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COUR D'APPEL DE PARIS (3e chambre. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 10 janvier. 

INTERETS PRONONCÉS EN POUCE CORRECTION-

NELLE. CONTRAINTE PAR CORPS. INAPPLICABILITÉ DE 

L'ARTICLE 27 DE LA LOI DU 17 AVRIL 1832. 

u partie condamnée en -police correctionnelle à des domma-

ges-intérêts envers un particulier par deux jugemens, fixant 

chacun la durée de la contrainte par corps à un an pour 

chaque condamnation, ne peut invoquer le bénéfice de l'ar-

ticle il delà loi du 17 avril 1832, en faveur des dettes civi-

les et commerciales, et réclamer son élargissement à l'expi-

ration d'une année d'emprisonnement. 

Elle doit rester détenue dans les termes de l'article 34 de la 

même loi, jusqu'à ce qu'elle aitpayéle montant des condam-

nations ou fourni caution pendant les deux années de con-

trainte par corps prononcées contre lui. 

Le contraire avait été décidé par le jugement suivant, 

qui fait suffisamment connaître les faits de la cause 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, par jugement rendu par la 6e chambre du 

Tribunal civil de la Seine, le 5 août 1848, Valérius a été con-

damné par corps à payer à Ghristotle, solidairement avec au 

\tes, la somme do 1,000 francs à titre de dommages-intérêts 

(pour contrefaçon), et que le Tribunal a fixé à un an la durée 

de la contrainte par corps ; 

« Attendu que, par un autre jugement de la même chambre, 

en date du 3 février 1849, Valérius a été condamné aussi par 

corps, envers Ghristotle, à 3,000 francs de dommages-intérêts 

(pour autre contrefaçon) ; que, par le second jugement, le Tri 

bunal a également fixé à un an la durée de la contrainte pat 

corps ; 

« Attendu qu'en vertu de ces jugemens, Valérius a été incar 

céré à la prison pour dettes du département de la Seine, le 17 
décembre 1849; 

« Attendu que les condamnations prononcées contre Valé 

nus au profit de Christofle par les jugemens sus-énoncés sont 

des créances purement civiles, soumises à la contrainte par 

corps fixée par l'art. 7 de la loi du 17 avril 1832; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 27 de la même loi, le dé 

biteur ne peut être détenu ou arrêté pour dettes contractées 

antérieurement à son arrestation et échues au moment de son 

élargissement, à moins que ces dettes n'entraînent une con-

trainte par corps plus longue que celle subie; que l'art. 27 se 

réfère a l'art. 7 de la même loi, et ne contient aucune excep-

tion quant aux dettes purement civiles ; 

« Attendu, des lors, que les condamnations prononcées cou-

re Valérius au profit de Christofle se confondent en ce qui 

«mené la durée de la contrainte ; 

« Fait main-levée de l'écrou dudit sieur Valérius; ordonne 
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 l'appel interjeté parle sieur Christofle, la Cour a 

rendu J'arrêt suivant : 

« La Cour, 

" Considérant que les dispositions du titre 5 de la loi du 

avril 1832 sont spécialement applicables aux matières cri 

t

 ne les correctionnelles et de police, et notamment à la con-

nnn A P81" C0I'PS à exécuter contre les individus condamnés 
^'' dommages-intérêts (art. 33 et 38); que rien dans la loi 

Mepte de l'application des prescriptions de l'article 34 les 

F sonnes contre lesquelles sont prononcés des dommages-in-

du S | eilvers des particuliers ; que l'article 27 n'est pas rappelé 
s le titre 5; infirme; — au principal, déboute Valérius de 

53 demande mise en en liberté. » 

apoel S ' M' Champtier de Bibos pour lo sieur Christofle, 

contra''" ' 6t ^ Lassime pour Valérius, intimé ; conclusions 
a"'es de M. Thévenin, substitut du procureur-général.) 
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COUR 

actions de la société des Moulins de Saint-Maur, lésditôs ac-

tions payables au porteur, et transférables par la simple tra-

dit on du titre, aux termes des statuts de la société; 

« Attendu que la liquidation de cettesociété, réglée par l'acte 

sous seings privés, enregistré le 3 mars 1849, n'a rien énoncé 

sur le mode de transmission des actions; qu'au contraire l'ar-

ticle 3 dudit acte a réglé « que les abandonnemens sur les 

sommes provenant des encaissemens faits par les liquidateurs 

seraient payés sur la représentation des actions qui seraient 

estampillées, en conséquence, après paiement « ; 

D'où il résulte que ce n'est pas comme parties à l'acte, 

mais connue porteurs d'actions, que les actionnaires pou-

vaient le devenir, et qu'à défaut de représentation de l'action, 

tout paiement leur aurait été refusé; en d'autres termes, que 

c'était à l'action, non à l'actionnaire, que les dividendes étaient 

attribués ; 

Attendu que, dans ces circonstances, les oppositions des 

20 mai 1819, avant que ledit acte ait reçu une date certaine 

pour l'enregistrement, lesdites oppositions formées par Grulé 

sur les sieurs Beugoti et la dame Leblanc, qui auraient été 

précédemment porteurs desdites actions, n'ont pu frapper sur 

le sieur Mauger, à qui elles ont été transmises et qui en est 

aujourd'hui porteur; 

« Par ces motifs, 
« Dit que nonobstant les oppositions formées par Grulé, dont 

il est, en tant que de besoin, donné main-levée, Mauger est au-

torisé à toucher tous dividendes et sommes afférents aux ac-

tions dont il est porteur ; 
« Déclare le présent jugement commun avec les sieurs Bou-

lard frères, liquidateurs de la société; 

« Condamne Grulé aux dépens. » 

ARRÊT. 

« Considérant qu'à la date du 26 mars 1848, Grulé, créan-

cier de Beugon et veuve Leblanc, a formé opposition, entre les 

mains du gérant de la société des Moulins de Saint-Maur, sur 

la part d'actif qui pourrait appartenir à Beugon et veuve Le-

blanc, propriétaires d'actions de ladite société; 

« Considérant qu'apràs la dissolution de la société, et aux 

termes d'un acte liquidatif de. ladite société, des 27 novembre, 

13, 28 décembre 1848, Beugon et veuve Leblanc ont été cons-

titués attributaires d'une somme de 6,450 francs, à prendre 

pour leur part dans l'actif, et à toucher des liquidateurs Bou-

lard frères sur la représentation des actions. 

« Considérant que cet acte de partage, signé par Beugon et 

veuve Leblanc, était déclaratif du droit à la propriété de la 

somme dont s'agit, dans l'ancien actif social, et constituait dé-

sormais, avec la possession des actions dont la représentatiou 

n'était plus qu'un mode justificatif de sa libération pour le li-

quidateur, un titre nominatif à la délivrance de la somme in-

diquée; 
« Considérant qu'aux termes de l'article 35 du Code de com-

merce, une action de société commerciale, même en comman-

dite, peut être établie sous la forme d'un titre au porteur, et 

que dans ce cas la cession s'opère par la tradition du titre; 

« Mais que si le rr.ode de division par action du capital so-

cial subsiste tant que la société dure, il n'en est plus ainsi 

quant au capital à partager après la dissolution et la liquida 

tion de la société; 
« Que ce capital en effet n'est plus un capital social, mais 

un capital appartenant à chacun des individus ayant été asso-

ciés indivisément, avant liquidation et partage, in parle qaà, 

postérieuremen t à cette liquidation; 
« Que le partage une fois opéré au prorata des actions pos-

sédées par chacun, il ne reste plus qu'un droit incorporel à la 

p.irt ainsi déterminée, droit qui se transforme tellement que, 

de mobilier qu'il était, il devient immobilier, si des immeubles 

existent dans l'actif de la société; 
« Qu'alors il n'est plus vrai de dire que la société ne doit 

qu'au titre, puisque s'est à la personne de l'ancien associé que 

la liquidation en a attribué l'importance; 
« Que si, tant que la société subsiste, la part aux bénéfices 

peut se transmettre comme titre au porteur, lorsque la société 

n'existe plus, rien ne justifie alors la dérogation aux principes 

du droit commun, qui n'admettent pas de transmission de la 

main à la main de droits incorporels; 
« Qu'une pareille transmission de propriété, tolérable au 

plus aux termes de l'article 1689 du Code civil entre le cédant 

et le cessionnaire, ne peut valoir, vis-à-vis du tiers, aux termes 

de l'article 1690 du Code civil, que parla signification du 

transport faite au débiteur; 
« Considérant en fait que Mauger, porteur des actions liqui-

dées au profit de Beugon et veuve Leblanc, ne justifie pasd'une 

signification d'un prétendu transport des droits de ceux ci dans 

la liquidation de l'ancienne société dissoute des Eaux de Saint-

Maur, à Boulard, liquidation qu'il déclare même qu'il n'est 

investi que par la remise des actions, et qu'enfin il est hors 

d'état de justifier la date de cette remise, qui dans tous les 

cas, suivant lui, serait postérieure à la saisie-arrêt de Grulé; 

« Qu'il n'ignorait d'ailleurs ni la dissolution- de la société, ni 

la liquidation qui avait suivi cette dissolution; 

« Qu'ainsi Mauger ne peut, sous aucun rapport, prétendre à 

la propriété de tout ou partie de la somme de 9,450 francs at-

tribuée à Beugon et veuve Leblanc dans le partage de l'actif li-

quidé de l'ancienne société des Eaux de Saint-Maur; 

« Met l'appel et le jugement dont est appel au néant; émen-

dant, décharge l'appelant des condamnations contre lui pro-

noncées; faisant droit au principal, déclare Mauger mal fondé 

dans sa demande; condamne Mauger aux dépens de première 

instance et d'appel. » 

(Plaidant : pour Grulé, appelant, M c Fauvel; pour Mau-

ger, intimé, M" Dussaux; conclusions conformes de M. 

Rigal. 
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JUGEMENT. 

que le sieur Mauger est porteur de vingt et une 

Barbier, substitut du procureur-général.) 

COUR D'APPEL DE PONDICHÉRY. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gallois Montbrun. 

Audience du, 16 septembre 1850. 

DÉVASTATION DE FORÊTS. QUESTION DE COMPÉTENCE. 

Le Tribunal de première instance de Pondichéry avait été 

saisi par citation directe de poursuites dirigées par le minis-

tère public contre les nommes Souprayacavoundin et Saudica-

vound in, l'un régisseur de l'aidée de Calapetri , l'autre pion 

charge de la surveillance d'un bois domanial qui avoisine ce 

bourg. Tous deux, préposés à la garde do la propriété publi-

que, s'étaient entendus pour la dévaster. De concert avec trois 

autres indiens, ils voua ont la nuit dans le bois, coupaient des 

arbres, et à l'aide de charrettes, transportaient chez eux, ou 

sur d'autres points, le prodpit de leur vol. . 

A défaut du Code forestier, qui n'est pas promulgué dans les 

possessions françaises de l'Inde, M. le procureur de la Bépu-

blique invoquait l'art. 388, paragraphe 10 du Code pénal, qui, 

par lu généralité et l'élasticité de ses termes, pouvait s'appli-

quer au l'ait poursuivi. Le Tribunal s'est déclaré incompétent, 

deux ou plusieurs dos circonstances énumé-

apper contre ce jugement. 
Le rapport sur l'affaire avait été confié à M. le conseiller 

Paulinier. Il s'est particulièrement attaché à l'aire connaître à 

la Cour l'état de la jurisprudence sur la question. La Cour de 

cassation l'a définitivement fixée par ses deux arrêts de 1833 

et 1834, et il ne semble pas que depuis lors elle ait été de nou-

veau sérieusement agitée. / 
M. le procureur-général L... Ristelhueber était venu occu-

per le siège pour soutenir l'appel du procureur de la Républi-

que. Il ne méconnaît pas que la jurisprudence ne soit contraire 

à la thèse qu'il défend, mais elle ne le satisfait pas. U ne veut 

accepter d'autorité que celle qui s'impose : Non imperii ra-

tione sed rationis imperio. 
La discussion à laquelle s'est livré M. le procureur-général 

nous a paru mériter l'attention en ce qu'elle heurte de front 

une jurisprudence assez généralement acceptée, mais peut-

être contestable. Nous allons essayer d'en reproduire les prin-

cipaux argumens : 
« Les vols dans les champs sont d'une nature particulière : 

ils forment une catégorie à part; l'art. 388 en est la preuve, 

autrement cet article n'existerait pas, et les vols dans les 

champs seraient compris par la force des choses dans les arti-

cles 401 , 379 et suivans du Code pénal, lesquels caractérisent et 

punissent les vols, de quelque nature qu'ils soient. Ceci posé 

comme point de départ de la discussion, l'argumentation qu'on 

en peut tirer acquiert une nouvelle force par l'étude des légis-

lations antérieures à notre Code actuel. » 
Dans notre ancien droit, antérieur à 1791, les vols d'objets, 

placés à ciel ouvert sous la garantie de la foi publique, étaient 

des vols qualifiés. Le Code de 1791 leur donna le mémo carac-

tère. Mais cette loi devint impuissante à cause de sa rigueur 

m 'iue. Les juges acquittaient plutôt que de l 'appliquer. 

Vint la loi du 25 frimaire an VIII, qui donna à ces mémos 

infractions la sanction de peines correctionnelles; mais l'incon 

vénient opposé se manifesta. Les peines étaient trop faibles et 

les délits se renouvelaient d'une manière effrayante. Pour ap-

porter un remède au mal, le Code de 1810 distingua parmi les 

objets volés dans les champs ceux qui étaient, par leur nature 

même, nécessairement abandonnés à la foi publique d'avec 

ceux qui ne l'étaient que par l 'incurie du propriétaire. Les vols 

des premiers furent punis de peines criminelles ; ceux qui por-

taient sur les seconds furent frappés de peines corre< Mol-

les. On vit alors se reproduire l'impunité qui .avai Je 

l'apparition du Code de 1791. Les jurés acquittaient ,int la 

loi du 25 juin 1824, qui apparut comme celle du 25 frimaire 

an VIII, pour rendre à la répression par l'atténuation des pei-

nes toute sa force et toute son action. Do la loi du 25 juin 1824 

on arrive sans intermédiaire à celle de 1832, qui nous régit 

aujourd'hui. 
Il résulte do cette courte revue des législations antérieures, 

que les législateurs d'autrefois ont tour à tour été ballotés en-

tre deux entraîneniens. Voler ce qui est laissé à ciel découvert 

sous la garantie de l'honnêteté publique, n 'est-ce pas commet-

tre un abus de confiance d'autant plus punissable que la con-

fiance était non pas volontaire, mais commandée par la nature 

même des objets? A ces infractions no fallait-il pas une répres-

sion impitoyable qui épouvantât par sa rigueur? Premier en-

traînement... Placés sous la main du pauvre, que pressent peut-

être les mauvaises suggestions de la faim, les objets laissés dans 

les champs, qui, par leur nature, servent le plus souvent à I a-

limeniation de l'homme, no deviennent-ils pas une tentation 

difficile à vaincre"pour les nécessiteux? Les voler", n'est ce pas 

commettre une infraction autrement légère que celle qui con-

siste à combiner des manœuvres frauduleuses ou à pénétrer 

chez autrui pour lui enlever sa propriété? Sécond entraîne-

ment... Entre ces deux entraî 'iemeus, ou plutôt outre ces deux 

modes d'appréciation morale, la loi de 1832, comme celle de 

1824, a choisi le dernier, et a encore renchéri sur les atténua-

tions. Au lieu d 'un maximum de cinq ans de prison, l'article 

388, paragraphe 10, prononce un maximum de deux ans. 

Ce préambule était nécessaire afin de bien se pénétrer de 

l'esprit de l'article 388. Si la peine qu'il édicté parais-

sait tout d'abord trop légère avec le cumul des circonstan-

ces, on en trouve maintenant la justification dans les considé-

rations élevées qui, depuis la loi de frimaire an VIII, ont tour 

à tour ramené la législation au point où elle est actuelle-

ment... 
La jurisprudence est fondée sur une distinction grammati-

cale; assez mauvaise manière d'argumenter en droit, comme on 

le sait. Cette distinction grammaticale est celle-ci : Le mot soit 

est une particule disjonctive et non conjonctive; d'où la con-

séquence que si deux ou plusieurs circonstances énumérées en 

l'article 388 et séparées par la particule soit se trouvent réu-

nies, il faut recourir au droit commun et non plus appliquer 

l'article 388. 

Pour recourir au droit commun, il faut nécessairement que 

les circonstances dont la réunion n'est pas prévue dans l'arti-

cle 388 se trouvent réunies dans les dispositions générales du 

Code pénal. Or, on cherche vainement sous la rubrrquo des 

vols quelque chose qui ressemble aux circonstances suivantes, 

enlèvement avec dos paniers ou sacs, enlèvement avec des voi-

tures ou bêtes de somme, circonstances que sépare dans l'arti-

cle 388, § 10, la particule soit. Ces circonstances, non-Muile-

meut ou ne les trouve nul part réunies, mais on ne les trouve 

même pas isolées ailleurs que dans l'article 388 du Code pénal. 

Qu'en faut-il conclure? Qu'avec la jurisprudence on arrive à 

l'impunité. En effet, supposez le vol commis dans les champs 

avec des sacs et avec des voitures : un tel vol n'est pas prévu 

par le droit commun; il n'est pas prévu par l'article 388, §10, 

puisque la particule soit est disjonctive et non conjonctive. Il 

demeurera dès-lors sans répression. Qu'on suppose un vol com-

mis dans les champs avec la réunion de trois circonstances au 

lieu de deux : paniers ou sacs, voiture ou bête de somme, et 

enfin la nuit... Le résultat sera encope l'impunité. En effet, la 

nuit prise isolément n'est pas dans le droit commun une cir-

constance caractéristique ; elle ne l'est pas non plus combinée 

avec celle do voiture et de paniers; il lui faut la maison habi-

tée et plusieurs personnes pour être un fait aggravant. La réu-

nion des trois circonstances de voiture, de sacs et de nuit, ne 

se trouvant pas prévue au § 10 de, l'article 388, puisque le mot 

«Oit est disjonctif et non copulatif; ne se trouvant pas prévue 

non plus dans lo droit commun, il en serait du vol commis 

avec trois circonstances comme de celui commis avec deux seu-

lement... Est-il après cela besoin de conclure? N'est-on pas. 

forcément amené à reconnaître que c'est l'article 388, g 10, qui 

doit punir les vols commis avec des sacs, avec des voilures et 

la nuit; que si, pour ces troispreonstmees, ,«/)T< pcet être con-

jonctif au lieu d'être disjonctif, il devra I' ;i pour la 

quatrième circonstance, cel'e de plusieurs persotfiiei. Une dis-

tinction pour celte dernière serait tout à lue et irra-

tionnelle. 

La discussion de la loi de lh32 vient coiimuner-toute l'ar-

gumentation qui précède. Le projet de 1;. jsîon de la 

Chambre des députés portait : soit de nui ieurs per-
1 vr.ji; mais il 

plicationde l'article 388, § 10. Son buta été dodéterminer une 

nature d'infraction toute spéciale avec les circonstances qui 

l'accompagnent d'ordinaire; d'isoler du droit commun ce t'ait 

ainsi escorté, d'en faire un délit sui generis. Les législation ; 

tendent sans cesse à s'adoucir. Les préoccupations dn paupé-

risme, les besoins de l'humanité agitaient déjà les esprits en 

1832. L'article 388 ne contient-il pas un germe et dans son ap-

plication vraie quelqu'une de ces idées dont nous avons vu en 

1848 les exagérations et les folies? 
Veut-on savoir quand le vol dans les champs prend un ca-

ractère nouveau et cesse d'être un fait spécial? C'est lorsqu'il 

sort des circonstances prévues en l'article 3S8, c'est lorsqu'il 

est fait à main armée ou avec violences; alors seulement c'est 

le droit commun; ce sont les articles 379 et suivans qu'il faut 

appliquer 
La Cour de cassation dit dans un de ses arrêts, lu par M. le 

rapporteur, que si, dans l'application, l'article 386 peut pa-

raître d'une sévérité outrée, il appartiendra au juge de recon-

naître des circonstances atténuantes et d'adoucir ainsi la péna-

lité. Ce raisonnement ne nous en paraît pas un. Il faut que le 

fait punissable soitapprôcié par le législateur dans sa moralité 

propre et dans la portée qu'il a par lui-même. Vouloir admet-

tre les circonstances atténuantes là où elles peuvent ne pas 

exister, les invoquer seulement en vue de corriger les rigueurs 

" 'a loi pénale, c'est condamner cette loi pénale, c'est détour-

par le motif quo deux ou plusieurs ues circuusiuuccs enuuiç-

rées en l'art '.188, paragraphe 10, se trouvant réunies, c'était 

l'art. 386 qui devenait applicable, et que c'était par consé-
 i - >• • :...,n.. ;. i„ r„:. .lavait 

par 

r 

huent la juridiction criminelle, à mi le' l'ait poursuivi devait 

I être déféré. M. le procureur de la République s'est pourvu par 

sonars. Cette rédaction n'a pas été adoptée, . 

ne résulte pas do la discussion qu'on en ai 

La loi de 1H32 n'a voulu d'ailleurs que re 

nuaiitencore, la loi du 25 juin 1824. Or, qi 

ticlc 13 de cette loi? les mêmes expressii 

plusieurs personnes. U faut en conclure d. 

de 1832 comme dans celle de 1821, la p 

disjonctive, mais énoncialive. Si le législat 

particule absolument copulutive, on aui 

M lait lu réunion de toutes les circonstant jti'ver 

spril 

l'atté 

s l'ar-

il par 

la loi 

st pas 

is une 

pi'il 

de 
ner l'article 463 de son véritable but et se jeter dans la dévia-

tion déplorable qui se manifeste depuis quelque temps dans la 

justice répressive. 
Toute législation ou touteinterprétation doit être conséquente, 

sous peine d'être mauvaise. 

Or, l'article 475 du Code pénal punit d'une peine de simple 

police ceux qui, sans aucune des circonstances prévues en l'ar-

ticle 388, dérobent des productions utiles do la terre. Avec la 

jurisprudence il arriverait que la réunion de deux circons-

tances, seulement telles que la nuit et plusieurs personnes, 

élèverait la pénalité et par suite la juridiction de deux degrés. 

Ce n'est pas cependant ainsi que procède la loi générale en 

matière de vol. Pour qu'un vol simple qualifié délit devienne 

vol criminel, il faut la réunion des circonstances de nuit et de 

plusieurs personnes. Première inconséquence: deux degrés sont 

franchis au lieu d'un seul. 

Le Code forestier punit d'une amende le fait que le Tribunal 

de Pondichéry soutient devoir être puni de peines criminelles. 

Cependant ce Code est de 1827, postérieur dès-lors de peu 

d'années à la loi de 1824; il a dû être dicté par le même es-

prit. N'en doit on pas dire autant de la loi de 1832, qui n'est 

que la reproduction atténuée de celle de 1824? Deuxième in-

conséquence : >pas d'harmonie dans l'ensemble de la législa-

tion, 
L'article 444 du Code pénal punit d'un maximum de cinq 

ans la dévastation des récoltes sur pied faite par méchanceté 

et dans l'unique intention de nuire : que la dévastion soit 

commise de nuit et par plusieurs personnes, le délit ne change 

pas de caractère et la peine n'est pas modifiée. Il arriverait 

donc que le vol, avec les mêmes circonstances, serait plus sé-

vèrement puni que le fait de destruction gratuite et malveil-

lante, qui, au point de vue de l'appréciation morale et sociale, 

a une toute autre gravité. Troisième inconséquence. 

M. le procureur-général termine en disant qu'il serait effrayé 

de l'isolement où le laisse la jurisprudence, s'il ne trouvait un 

point d'appui dans l'opinion de deux organes accrédités de la 

doctrine en matière criminelle. MM. Chauveau et Faustin-»-

Hélie, dans leur Traité du droit pénal, reconnaissent que la ju-

risprudence sur la question peut donner lieu à de très fortes 

objections 

M. lo procureur-général finit en concluant à l'infirmation. 

Malgré ce réquisitoire remarquable, la Cour, d'accord 

avec la jurisprudence constante de la Cour do cassation, a 

confirmé le jugement du Tribunal de Pondichéry. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (Ve ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 19 février. 

M™ 0 PERSIANI, MM. FLAVIO , HIORIAM ET AUTRES ARTISTES DU 

THÉÂTRE-ITALIEN , CONFTRE MM. LEROY DE CHABROL ET C*. 

— DEMANDE EN MAIN-LEVÉE D'OPPOSITIONS FORMÉES SUR 

LE CAUTIONNEMENT DE M. RONCONI. 

Le Tribunal a prononcé aujourd'hui son jugement dans 

cette affaire, dont nous avons reproduit les plaidoiries 

dans nos numéros des 25 janvier et 5 février. 

Ce jugement est ainsi conçu : 

« Attendu qu'aux termes du cahier des charges imposées à 

Roneoni, lo cautionnement qu'il était soumis à fournir comme 

directeur du Théâtre-Italien, a été exclusivement affecté au 

paiement des artistes ; 

« Attendu qu'en leur qualité de bailleurs des fonds de ce 

cautionnement, les sieurs Leroy de Chabrol et Ç* ont droit et 

intérêt à discuter la nature et l'étendue des créances qui ser-

vent de bases aux oppositions dont il est présentement grevé ; 

« Qu'on leur oppose en vain, puisqu'ils n'y ont point été 

parties, les jugemens qui ont prononcé vis- à-vis de Bonconi la 

validité de ces oppositions ; qu'il suffit que ces jugemens soient 

de nature à préjudiciel' à leurs droits pour reconnaître que 

Leroy de Chabrol et Ce sont fondés à y former tierce- opposi-

tion ; 

« Attendu qqe c'est sans plus de fondement qu'on demande 

le renvoi à la contribution; qu'en effet le chiffre des créances 

privilégiées sur le cautionnement étant bien inférieur au capi-

tal qu'il représente, il ne saurait y avoir lieu à une distribu-

tion par voie de contribution ; 

« Attendu que, ces premières objections étant écartées, il s'a-

git d'apprécier la position particulière des divers créanciers 

réclamans , 

« Eu eequi touche Flavio, Moriani, Morelli, ou son cession-

naire, Maisebourg, BàZzoni et la demoiselle d'Angri ; 

« Attendu qu'il y a eu de la part des quatre premiers renon-

ciation formelle à exercer leurs droits sur le cautionnement, 

dans le cas où RoncQni viendrait à perdre le privilège de l'ex-

ploitation ; que ce cas s'étant réalisé, ils ne peuvent contester 

la validité d'une pareille renonciation ; 

« Attendu que si celle de la demoiselle d'Angri est moins 

expresse, elle doit cependant produire les mêmes effets ; qu'elle, 

a été effectivement consentie par elle à la même date, dans les 

mûmes circonstances que celles ci-dessus rappelées, et qu'en 

promettant de ne pas poursuivre Uonconi en cas de fermeture 

du théâtre, elle a entendu évidemment, et à l'exemple de ses 

camarades, affranchir le cautionnement de toute espèce, de ré-

pétitions à raison des appointemens qui lui seraient dûs; 

« Attendu, on droit, que chacun est maître de renoncer aux 

droits et privilèges résultant en sa faveur, soit de la conven-

tion, soit (le la loi, et que si des considérations d'ordre public 

peuvent, dans certains cas, faire fléchir les principes, il n'en 

est point ainsi dans la cause; 

« Attendu qu'il est allégué «pie les renonciations dont il s'a-

git n'auraient été données (| l'en laveur de Roneoni, et qu'à lui 

seul appartient le droit de les l'aire valoir ; mais qu'il suffit, 

pour repousser celle allégation, de rappeler que la réouverture 

du Théâtre -Italien était dans l'ihtérêt iummmi des artistes et 

de celui (lui, avec leur concours, en sollicitait alors lu direc-



GÀZKtTE DES TRIBUNAUX DU 30 FEVRIER 

I 

tion ; que la premier^ condition a accomplir était do fournir tin | 
cautionnement; que les l'omis nécessaires étaient difficiles à ! 
trouver, et que, pour déterminer les capitalistes, il fallait les 
garantir contre lVHct des privilèges qu'ils avaient à trahi-
are ; 

u Attendu que telles sont les circonstances dans lesquelles 
ont été obtenus par Roneoni, et livrés par lui à l.eroy de Cha-
hrol et O, les conseiitemens que ceux-ci représentent aujour-
d'hui, et sans lesquels ils déclarent qu'ils n'auraient jamais 
versé les Ibnds; que le r.ippicclictnen'. dos dates ne peut no-
tamment laisser aucun doute à cet égard ; qu'un voit, en effet, 
quo c'est dans les derniers jours de septembre qu'étaient don-
nées les renonciations, et que c'est aussitôt après, c'est-à-dire 
le 2 octobre, qu'a été réalisé le cautionnement ; 

« A l'égard de la dame Hosette Moriani : 

« Attendu que, si elle a été effectivement engagée par Ron-
eoni pour les six mois de la saison théâtrale, au prix de 15,000 
francs, elle n'a, en réalité, exécuté qu'une partie de son enga-
gement, puisqu'il résulte des vérifications laites qu'elle n'a 
chanté que huit fois ; qu'il est, d'un antre côté, reconnu pat-
elle qu'elle a reçu 2,500 fr.; 

« Attendu que le paiement de celte somme doit cire consi-
déré comme ayant pleinement libéré la direction vis-à-vis d'elle; 
qu'il n'y a pas lieu, en conséquence, de lui allouer les -12.500 
francs encore aujourd'hui demandés en son nom ; 

« En ce qui touche Bi ignoli : 

n Attendu que les noms des artistes composant la troupe de 
Honconi ont été publiés chaque jour pendant tout le mois d'oc-
tobre 1840 dans les journaux de théàtra, notamment dans 
VEntr'aclc, et qu'on y cherche vainement le nom de Brignoli ; 
qu'il ne figure pas davantage sur le registre constatant les paie-
mens d'nppoiiitemeus faits au nom de la direction, non plus 
que sur l'état de répartition de la subvention de 40,000 fr., à 
laquelle avaient été appelés tous les ayans-droit ; 

« Que néanmoins Brignoli produit un acte d'engagement au 
prix de 12,000 fr. qui aurait été souscrit à la date du 2 sep-
tembre 1840, et qui a été enregistré le 16 décembre dernier, 
en réclamant le paiement intégral de ces 12,000 fr.; 

« Attendu qu'en admettant que cet engagement soit sérieux, 
il est constant en fait qu'il n'a reçu qu'une exécution Fort in-
complète, puisqu'il résulte des relevés faits (pie, pendant les 
six mois de l'exploitation de Uoneoni, Brignoli n'a chanté .que 
dix fois; (pie, dans ces circonstances, il lui parait suffisant do 
lui allouer une somme de 1,500 fr.; 

« En ce qui touche la dame Persiani : 

u Attendu que, déduction faite de l'à-compte par elle touché 
sur les fonds de la subvention, il est reconnu qu'il lui reste dil 
1,535 fr. 85 c, auxquels i! y a lieu d'ajouter et les intérêts et 
les 101 fr. 92 c. réclamés pour frais, mais sauf taxe ; 

■( A l'égard de Villesserre, cessiotmairc d'iiemburger: 
« Attendu (pie si M mburger a remboursé partie des appoitt-

temensdùs à la dame Persiani, il l'a fait en l'acquit rjç Uoneo-
ni, ont lui a régie le montant de ees avances en billets; 

« Qu'il ne justilie d'ailleurs nullement de la subrogation 
qui lui aurait été consentie dans les droits de la dame l'er-
siani ; 

« Eu ce qui touche les époux Majeski : 

« Attendu qu'il résulte des justifications faites qu'ils ont 
pleinement accompli toutes les conditions de l'engagement par 
eux contracté avec Roneoni, et qu'il leur reste encore dû pour 
solde de leurs appoiiuemens une somme de 3,955 francs ; 

« En ecqui touche Gulluy, (ïalli et Ferrari : 

« Attendu qu'il est articulé et non contesté qu'il leur est dû, 
savoir : au premier, 140 francs 04 centimes; au deuxième, 

Marc; conclusions conformes do M. l'ayoeat-généra! Scvin ; 
plaidons, M' Rendu pour le sieur Nolot, et M" Dupont pour ie 
sieur llicbard. 

• Dalletin du 13 février. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

4° 6e Jean-François bacquin, condamné, par la Cour d'as-
sises de la Somme, à sept uns de travaux forcés pour vols; — 
2° D'Aubin Carboilnière dil Eapongo (Dordogne), dix ans de 
travaux forcés, vols qualifiés; — 3' De Charles Feillard (Finis-
tère), travaux forcés a perpétuité, viol sur sa lille; — 4° lté 
Joseph Uorvan (Cô.es-du-Nurd), douze ans de travaux forcés, 
vol sur un chemin public; — 5" De. Jean-Marie I'errot (Finis-
tère), six ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 0° De Cé-
lestin Iluttiu (Haute-Marne), un an d'emprisonnement, coups 
et blessures; — "t" De Guillaume Gambaud (Dordogne), tra-
vaux forcés à perpétuité, viol et attentat à la pudeur ; — 8° De 
Joseph Baquet (Côtes du-Nord), deux ans d'emprisonnement, 
faux témoignage en matière correctionnelle, circonstances at-
ténuantes. 
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518 francs 27 centimes, et au troisième, 85 francs; 
u En ce qui touche Giannoni, Ferri et Berlin : 

a Attendu qu'ils n'é aient pas attachés au théâtre comme ar-
tistes, et qu'ils ne p ment dès lors avoir aucun . droit sur le 
cautionnement; qu'eu elle', en affectant ce cautionna - cul au 
paiement des appointemens des artistes exclusivement, le ca-
hier des charges n'a eu en vue que les artistes ehantans, et 
concourant sous ce rapport à l'éeiat et nu succès de l'entre-
prise qu'il s'agissait de soutenir et de favoriser; 

« A l'égard de Honconi : 

a Attendu que la novation qu'il oppose à la demande de Lc-
tov de Chabrol et compagnie n'est nullement établie ; que, 
loin d'avoir modifié les drn.ts de ce dernier, en tant que bail-
leurs de fonds et du cautionnement, les traites souscrites par 
Uoneoni au profit do Coiilon et Lemaire, et dont la négociation 
était confiée à Leroy de Chabrol et compagnie, n'étaient qu'un 
supplément de garantie en faveur de ces derniers ; 

u En ce qui touche Coulon et Lemaire : 

« Attendu quo si c'est devant une autre juridiction que les 
demandeurs doivent agir, tant contre eux que contre Roneoni, 
pour la répétition des sommes dont le cautionnement va être 
grevé, il importait néanmoins qu'ils fussent tous présens au 
débat sur lequel il est statué; que c'estdonc avec raison qu'ils 
ont été mis en cause ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal reçoit Leroy de Chabrol cl compagnie tierS-
opposans aux jugemens des 26 et 27 novembre cl 3 décembre 
1850, rendus par défaut au profil de Giannoni, Brignoli, sieur 
et dame Majeski et Moriani ; dit que ces jugemens seront, à 
l'égard de Leroy de Chabrol et compagnie, considérés comme 
non avenus ; 

« Dit qu'il n'y a lieu au renvoi à la contribution ; 
« Faisant droit aux conclusions de la dame Persiani, des 

époux Majeski, de Gallay, Cal ! i et Ferrari, dit (lue, sur les 
fonds du cautionnement déposé à la Caisse des consignations, 
ils sont et demeurent autorisés à toucher les sommes ci-dessus 
visées; 

« Dit que, sur les mêmes fonds, Brignoli est également au-
torisé à toucher la somme de 1,500 francs pour solde de ce 
qui lui revient, ses conclusions demeurant, quant au surplus, 
écartées ; 

n Statuant à l'égard de tous les autres créanciers opposa ns, 
donne défaut contre Villeserre et son avoué, faute de conclure 
an fond, et l'ait main-levée tant de son opposition que de cel-
les formées à la Caisse dos consignations par Flavio, les époux 
Moriani, llorelli ou son cessiotmnire Mainhourg, Bazzoni, la 
D;'" D'Angri, Giannoni, Bertin et Ferri ; 

« Autorise Leroy de Chabrol et C' à retirer de ladite Caisse 
des dépôts et consignations le montant du cautionnement dont 
il s'agit, avec les intérêts y attachés, déduction faite des 
créances ci-dessus énoncées, ainsi que de leurs accessoires, à 
taire lesquels paieniens sera ladite caisse contrainte, quoi fai-
sant, quitte et déchargée ; 

« Déclare Uoneoni non recevable et mal fondé dans ses con-
clusions; déclare le présent jugement commun tant avec lui 
qu'avec Coulon et Lemaire, tous droits réservés à raison des 
répétitions auxquelles pourraient donner lieu contre eux, de 
la pari de Leroy de Chabrol et C", les dispositions du présent 
jugem nt. « 

(Suivent les dispositions relatives à la répartition des frais 
M- les parties en cause.) . 

COUR D'ASSISES DE LA SELNE-LNI' ÉlUEUllE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Fouet. 

Audience du 17 février. 

EMItLEMF. SÉDITIEUX. -

LA SElNE-iXrERtEUR 

OURS. 

Le .30 janvier dernier, M. le préfet, visitant la prison de 

Bicêtre, trouva dans la chambre du condamné Furet une 

pancarte de forme triangulaire, de couleur rouge, appen-

due à la muraille, et sur laquelle on lisait l'inscription 

suivante : « Aux révolutionnaires du 21 janvier 1793, les 
socialistes de 1851 reconnaissans. » 

M. le.pléfet lit enlever cette pancarte, et c'est à la suite 

de cette mesure que le sieur Vasselin, dans son journal le 

Progressif Cauchois, à [a date du 5 février dernier, insé-
rait l'article suivant : 

Des renscignemens que nous . recevons sur ce qui se passe 
dans la prison de Bicêtre nous imposent un devoir sacré. 

Les détenus politiques que renferme cette maison continuent 
à être privés de toute visite, sous quelque prétexte que ce soit. 

Us no jouissent même pas des laveurs accordées aux larrons, 
aux faussaires, aux misérables de toutes sortes accumulés au-
tour d'eux. 

Furet, un journaliste, a failli être jeté au cachot, le 30 jan-
vier, pour n'avoir pas voulu livrer au préfet un emblème éga-
litaire qui figure sur tous les schakos de la milice citoyenne; 
déjà il était entouré de quatre fusiliers, commandés par un 
sergent; il n'a échappé à cette torture que parce que l'on s'est 
ravisé, tandis qu'un gardien allait chercher dans sa cham-
bre des vètemens qui lui permissent d'affronter l'humidité des 
cabanons. 

Notre intention n'est pas d'attacher à un emblème gravé, 
ou dessiné, avec ou sans légende, plus d'importance quo cela 
ne doit avoir ; mais depuis quand ce culte des images est-il dé-
fendu, là surtout où elles sont sans danger, puisque personne 
ne peut les voir que ceux-là mêmes qui les ont faites"? 

Le portrait de M. de Cliambord avec le titre de roi de 
France, exhibé partout, dans les lieux publics, aux devantures 
des marchands, devrait être au moins considéré comme atten-
tatoire au respect que mérite le gouvernement républicain... Et 
nulle part ce portrait n'attire de condamnation sur les au 
teurs, vendeurs ou colporteurs. 

Supposons que l'emblème de l'égalité puisse revêtir un ca-
ractère séditieux, dans le rayon d'une préfecture qui écrit en-
core le moten tontes lettres, à la tête de ses circulaires offi-
cielles, ne doit-il pasêtre passé quelque chose à des hommes 
qu'a nécessairement aigris une longue captivité?... Il y a mieux, 
n'est-on pas tenu de respecter ce qu'ils regardent comme le 
symbole de leur foi.., la véritable cause de leurs souffran-
ces? 

On nous parle cependant de destitutions prochaines:, le di-
recteur de Bicêtre, le gardien chef et plusieurs autres agens 
devraient voir leur position brisée pour avoir laissé les prison-
niers griffonner sur les murs de leur quartier... où personne 
ne pénètre! 

Nous voudrions faire dans tout cela une certaine part à 
l'exagération, et rien ne saurait nous être plus agréable (pie 
de voir les journaux de Rouen se renseigner à la source mê ne, 
soit pour nous démentir, soit pour joindre leurs acclamations 
aux nôtres. 

VASSELIN. 

C'est cet article qui a donné lieu à une plainte de la part 

de M. le préfet, et le sieur Paul Vasselin comparaissait au-

jourd'hui, à la requête du ministère publie, pour répondre, 

devant la Cour d'assises, du délit de diffamation envers ce 

JUSTICE CUIMliVEEEE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 29 janvier. 

l "8Ur.SîîITÊ DUE Al X MAURES DE POSTÉ. — CONTRAVENTION. 

I. L'entrepreneur de transports qui conduit, cl l'ait conduire 
des voyageurs dans la voiture d'un correspondant, à une dis-
tance de plus de 120 kilomètres, moyennant un prix convenu 
entre lui et les voyageurs pour la totalité du parcours, et qui 
ne paie pas l'indemnité de 25 centimes due aux maîtres de 
postes, est passible de l'application de l'article 1" de la loi du 
15 ventôse an XIII. 

II. L'arrêt qui constate que ce modo de transport, s'opère au 
moyen d'une correspondance entre deux entreprises, organi-
sée' pour frauder les droits des maîtres de postes, ne peut don-
ner ouverture il cassation. 

lil. Lorsque plusieurs passages de voiture ont eu lieu suc-

cessivement sans paiement de l'indemnité des 23 cent, uns, et 
qu'il n'y a pas eu chaque l'ois réclamation par le maître de 
poste il résille des dispositions combinées des articles 1 et 2 
de la loi du 15 ventôse au XIII qu'on ne doit voir dans ces 
passages successifs opérés sans paiement d'indemnité qu'une 

seule et même contravention. ; 
Itciel du pourvoi du sieur Nolot, contre un arict rendu au 

profit du sic.r Richard, par la Cour d'appel do Pans le 31 
août 1850- rapporlcnr, M le conseiller Mnvronnel de Saint ■ 

Le prévenu déclare se nommer Paul-Ambroise Vasselin., 

rédacteur du Progressif Cauchois ; il reconnaît être l'au-

teur de l'article incriminé et en accepte toute la responsa-

bilité ; seulement il ne savait pas quelle était la légende ; il 

croyait que les mots écrits sur la pancarte étaient ceux-ci : 

Liberté, Egalité, Fraternité; que le renseignement qu'il a 

reçu était erroné; mais qu'il n'a pas pu en vérifier l'exac-

titude parce qu'il était auprès de sa mère malade ; que, 

d'ailleurs, il est loin d'approuver la légende inscrite sur le 
placard, qu'il en réprouve complètement l'esprit. 

Après cet interrogatoire, M. le procureur-général Da-

viel prend la parole ; il commence par proclamer que M. 

le préfet, ayant la surveillance des élablissemens du genre 

de celui de Bicêtre, a le droit de l'aire enlever les emblè-

mes séditieux ' que les prisonniers y auront introduits; il 

était du devoir tic ce magistrat d'enlever l'infâme placard 

apposé pour l'anniversaire du 21 janvier. M. le procureur-

général ne veut pas admettre que Vasselin ait ignoré quels ! 

étaient les mots inscrits sur le placard-, puisque le Mémo- \ 

rial de Rouen avait mentionné ce fait et cité cette légende ; 

il y avait donc là une véritable notoriété, et le l'ait devait j 
nécessairement être venu à sa connaissance. 

Après avoir lu l'article incriminé, pour démontrer qu'il 

y a eu diffamation de la part du journaliste, M. le procu-

reur-général donne quelques détails sur la manière dont 

sont traités les détenus de Bicêtre; il en résulte qu'en gé-

néral l'administration a pour eux beaucoup de bienveillan-

ce, et que notamment les prisonniers politiques sont l 'ob-

jet d'égards tout particuliers. C'est ce quia été attesté par 

le conseil général, et notamment dans les rapports faits par 
M. le conseiller Descltamps. 

Les prisonniers reçoivent deux fois par semaine les per-

sonnes dont ils ont donné les noms, et passent avec elles 

un temps considérable. Séparés des autres prisonniers, ils 

ont inijardiii particulier; ilsnesoritpasassujétisaiixmesures 

prescrites pour les autres, relativement à l'heure du cou-

vre-feu: iis peuvent recevoir des journaux. Enfin M. le 

procureur-général donne connaissance au jury de l'ordi-

naire des repas qui leur sont servis journellement; ainsi, 

le premier repas se compose de deux plats et d'une bou-

teille de bordeaux; au dîner, ils ont un potage, deux plats 

et le café. C'est là un traitement tout exceptionnel ; s'il y 
a eu infraction aux règlemens, c'est en laveur des prison-

niers politiques, et il est odieux, en présence de tant de 

Bienveillance, de venir prétendre qu un hmetionnaire a 
manqué aux devoirs que lui prescrivaient la loi et l'huma-
nité. 

M. le procureur-général termine ainsi son réquisitoire, 
constamment écouté avec un vif intérêt : 

Le triting'e égalitaire n'est pas l'emblème de la République 
de «848. j .

 1 

C'était le fdèle «(emblème du gouvernement de Robespierre, 
qui, sauf les sans-jculottes salariés par les communes à qua-
rante sous pa' joui?, ne voyait partout que des aristocrates à 
immoler en heatoiïnbes sur les autels de l'Egalité. C'est au-
jourd'hui le fidèle} emblème du socialisme, qui prétend ne 

ire à aucun citoyen d'accumuler les proi 
pour lui-même ou pour ses encans, cl qui n'admet l»as 

mémo qu'on puisse s'olcver par l'intelligence et la capacité 
Mais notre république a pour devis 

gence, honneur au travail, respect à la 
droit. » 

Et remarquez, dans le triangle de Bicêtre, cette légende : 
a Aux révolutionnaires du 21 janvier 1793, les socialistes de 
1851 rc:oniiaissans. » Quelle glorification j lus contraire ànotre 
Constitution qui abolit, en matière politique, la peine de mort 
que la clémence du dernier roi avait déjà, par le fait, effacée de 
nos Codes ! 

Quoi! cette exhibition était innocente et légitime? Que di-
riez-vous donc si, au lieu des paroles qui la représentent, la 
guillotine elle-même eût été dessinée sur le fond rouge de ce 
triangle? 

Le Progressif Cauchois eût voulu qu'on laissât aux condam-
nés politiques de Bicêtre ce triangle ronge et sa légende. Il de-
mande respect pour ce qu'ils regardent comme le symbole de 
leur foi ! 

Quel est donc ce respect réclamé au nom de pareils eniblè-
bles? Malheur à vous si vous vous rangez parmi ceux qui, en 
trempant le drapeau de 1789 dans le sang, en ont fait le dra-
peau rouge! Malheur à vous, si la guillotine est la dernière ex-
pression de Vos doctrines sociales! 

Pour nous, la morale publique nous interdit do glorifier celte 
date sinistre du 21 janvier 1793. Ce jour doit demeurer éter-
nellement néfaste dans les annales de l'humanité, parce que, ce 
jour-là, tomba sur l'échafaud la tête d'un roi qui aimait tant le 
peuple et qui lui a tant sacrifié; parce que, ce jour-là, tomba 
sur l'échafaud la tète d'un homme condamné sans crime, sans 
loi, sans juges. 

Grâce à Dieu, notre nouvelle République est pure de toute 
solidarité avec celle qui, née en 1792, à vingt jours des mas-
sacres de septembre, reçut pour baptême le sang des femmes, 
des vieillards et des prêtres. 

Grâce à Dieu, nous ne sommes pas condamnés à saluer com-
me les pères de la patrie Danton, Sainl-Just, Marat, Robes-
pierre et tous ces scélérats qui n'avaient pour moyens de gou-
vernement que l'assassinat, la confiscation, la banqueroute, et 
qui osaient dire eux-mêmes de leur république qu'elle devait 
s'établir par la terreur. 

A la distance où nous sommes des grands attentats qui mar-
quent dans l'histoire le régime de 1793 par tant de larmes, de 
sang et do ruines, nous pouvons, pour les apprécier, faire 
usage de notre raison et reconnaître que l'immolation du 21 
janvier n'eut pas même l'excuse d'une nécessité politique (si 
jamais la conscience du genre humain pouvait admettre une 
pareille excuse!), puisque ce fut surtout cet acte qui, à l'inté-
rieur et au dehors, suscita contre le régime nouveau des obs-
tacles que dix ans de guerre purent à peine surmonter. 

Sous le gouvernement de Louis-Napoléon Bonaparte, j'aime 
à rappeler que, quand le premier consul de l'an VIII eut dé-
livré la France de l'anarchie, il abolit la célébration. impie de 
l'anniversaire du 21 janvier... C'est que l'ordre moral était ré-
tabli dans la société. 

Maintenant ce sont les socialistes,—c'est-à-dire ceux qui veu-
lent renverser toutes les bases de la société et intervertir tous 
les devoirs,—ce sont ceux-là qui entreprennent de glorifier les 
révolutionnaires de 1793 et de relever leurs exemples, comme 
pour montrer qu'eux-mêmes ils n'entendent reculer devant au-
cun crime pour fonder leur empire. 

Mais la France ne veut pas, plus aujourd'hui qu'à la fin du 
siècle dernier, laisser transformer l'ordre social par les violen-
ces de la démagogie. Et quand nous combattons l'esprit de 
subversion et ses démonstrations anarchiques, nous pouvons 
compter sur le concours de nos concitoyens. Nous pouvons avec 
confiance en appeler à vous, Messieurs les jurés, contre les ou-
trages que nous valenl nos efforts pour la défense de l'ordre.* 

Le préfet, dans un lieu dont il a, par lui-même ou par ses 
agens, la garde et la discipline, deyait-il laisser impunément 
arborer les symboles de 1793, les sanglantes invocations du 
socialisme de 1851 '? 

Voilà la question du procès. 

Déciderez-vous que ce triangle, découpé dans un coin du 
drapeau rouge, que cette légende homicide, étaient choses lé-
gitimes? 

Déciderez-vous qu'en les faisant supprimer, le préfet a violé 
le symbole d'une foi qu'il devait respecter ? 

Je connais voire réponse, Messieurs. Vous êtes de bons ci-
toyens, d'honuêtes gens, et votre verdict sera l'expression de la 
conscience du pays. 

M" Limot, défenseur de M. Paul Vasselin, refuse de re-

connaître dans l'article' incriminé le caractère de la diffa-

mation , d'ailleurs, M. le préfet n'y est pas nommé. Il ne 

peut donc le considérer comme attaqué personnellement. 

Le défenseur conclut en conséquence à l'acquittement de 
son client. 

Après des répliques, M. le président fait le résumé, im-
partial des débats. 

Le jury rend un verdict aflirmatif, par suite duquel la 

Cour condamne le sieur Paul Vasselin à trois mois d'em-
prisonnement Gt 150 fr. d'amende. 
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mais, sur ce point, plusieurs témoins sont v
enu ses allégations. 

Ainsi, le jour où l'incendie éclata, il a été 

moins qui 

tombée de la nuit dans la montagne, à un quart"''' 

environ de distance de la grange de Cotiberl. Tous'' 
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mel il se dirigeait, et déclarent qu'à ce moment il*'^ 

- quart-d'heure environ de la grange de Goubert un 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Labatimo, conseiller à la Cour 

d'appel de Nîmes. 

Audience du li février. 

INCENDIE. 

Le 7 octobre 1850, sur loshtiit heures du soir, des cris : 

« Au secours! » se firent entendre dans plusieurs direc-

tions, au quartier des Plâtrières, commune de Cigondas. 

Un incendie affreux venait d'éclater à la grange de Picrre-

Louis Goubert ; les flammes sortaient avec fureur de di-

vers poinls et, malgré les secours empressés que les voi-

sins se hâtèrent d'apporter, la plus grande partie desbâti-

mens devint la proie du feu. O .i remarqua, au moment où 

des ouvertures étaient pratiquées dans le mur, afin d'es-

sayer de retirer la paille et les fourrages qui se trouvaient 

dans la grange, que des jets de flamme blanchâtre jaillis-
saient par des soupiraux pratiqués dans le mur. 

De l'inspection des lieux et des dépositions des témoins 

il est résulté la preuve que le feu avait été mis et avait 

éclaté presqu'en même temps en trois endroits différens : 

dans la remise, située au nord-est. ; dans l'appartement, 

au nord-ouest, situé au-dessus de la cuve, et dans les bàfi-
mens neufs, au sud-ouest. 

Par l'inspection des bâtimens, il a été établi encore que 

le feu, qui n'aurait éclaté que dans on seul endroit, n'au-

rait pu se communiquer aussi rapidement dans les diver-

ses parties de ces butinions, d'une étendue assez considé-

rable, et chacun d'eux étant séparé par de forts murs 

bâtis en maçonnerie solidement construits en chaux et en 

sable. Les bâtimens incendiés n'étaient point habités en ce 

moment, et no devient l'être qu'à la Toussaint 1850; 

mais le futur fermier y avait déjà l'ait transporter une assez 

grandequantilé de fourrages et 100 à 120 fagots de chêne.' 

Toutes ces circonstances ne pouvaient laisser de doute" 

sur le caractère réel de ce sinistre; le doute, s'il y en avait 

eu, aurait nécessairement cessé- en présence d'un fait qui 

vient évidemment démontrer que cet incendie est le résul-

tat d un crime. Le conduit d'une fontaine servant à ame-

ner l'eau dans un réservoir avait été enlevé, ce qui mit dans 

l'impossibilitéde ramasser la quantitéd'eau nécessaire 
arrêter les progrès du (eu. 

La justice dut rechercher qui pouvait être l'auteur de ce 
crime odieux. 

Le nommé Gras" était le propriétaire do la grange incen-

diée. A la suite do mauvaises affaires, elle l'ut vendue par 

autorité de justice, et Coubert eu devint adjudicataire Des 

difficultés s'élevèrent bientôt entre le nouvel adjudicataire 

et l'ancien propriétaire. Ce dernier percevait les fruits et 

n'en rendait pas compte; cependant Coubert , mu par un 

sentiment île bienveillance honorable, 1 avait conservé dans 

chier, en lui disant : « Tu n'as pas connu quel est 

vidu qui vient de faire partir des perdreaux? C'est ( 

Antoine Benezet, jeune berger, connaissant l'accu'?
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puis fort longtemps, l'a parfaitement reconnu ; il u 

lé ; il ne peut donc se tromper sur son identité. Cène
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malgré ces dépositions, l'accusé nie formellement'" ' 
trouvé au lieu indiqué par les témoins ce joui 
l'heure dont ils parlent. 

Le lendemain, à onze heures du matin, Antoine Rp 

qui faisait paître ses brebis au même lieu, affiime"?' 
manière la plus énergique qu'il a de nouveau vu | . 
au même lieu et qu'il lui a parlé. 

Dans ses interrogatoires, l'accusé Gras a toujours 

tenu, pour détruir e cette déposition, qu'à l'heure ind 

par le jeune berger il travaillait dans un champ, aux^U 

Lions, situé à plus de trois heures de distance. A I' ■ 

de cette allégation, il invoquait le témoignage de pin,';''' 

personnes qui, sur sa demande, ont été entendu»)
 S 

dans l'information écrite qu'à l'audience; mais, mallieu 

sèment pour lui, ces témoins, loin de justifier l'existei, 

l'alibi, en prouvent au contraire la fausseté, en rapporta^ 

deux jours plus tard le moment où Gras a été ?u dans 
terre des Sablons. 

Les témoins entendus au nombre de treize ont 

ment reproduit les déclarations faites par eux dans Va ùy, 

cédnre écrite, et ont énergiquement soutenu leurs dires 
malgré les dénégations Je l'accusé. 

Ce dernier, âgé de soixante-quinze ans, a montré dans 

les débats une vigueur et une énergie peu communes air 

hommes de cet âge ; il a répondu avec la plus grande 

cision à toutes les questions qui lui ont été adressées K 
M. le président de la Cour. 

M. Cranet, substitut, a soutenu l'accusation. La défense 
a été présentée par M' Barcilon, avocat. 

M. le président a résumé les débats, et, après quelque 

minutes de délibération, le jury a apporté un verdict d uc 
quittement. 

Gras a été mis immédiatement en liberté. 

Audience du 12 février. 

TENTATIVE D ASSASSINAT. 

Les gendarmes de service amènent, à huit heures du 

matin, sur le banc des accusés, un homme d'une taille 

élevée, âgé de quarante-sept ans environ, fortement cons-

titué ; son regard a quelque chose qui tient de la férocité; 

ses traits contractés expriment la violence, et tout fcs 

son extérieur indique un caractère irascible et brutal. 

La Cour entreen séance, et, après les formalités d'usage, 

il est donné lecture de l'acte d'aectisadon, dont voici à peu 
près les termes : 

« Le 15 novembre 1850, sur les neuf heures du matin. 

Antoine Plautevin, cultivateur à Sairit-Marcellin, et dont 

l'habitation est voisine de Mettre (c'est le nom de l'accusé;, 

était allé puiser de l'eau avec sa femme à une fontaine ap-

partenant à un de leurs voisins communs. A la suite d'une 

altercation dans laquelle les époux Meffre paraissaient 

avoir pris l'initiative, ceux-ci ayant menacé du bâton dont 

ils étaient armés les mariés Plautevin, ils abandonnèrent 

effrayés une cornue pleine d'eau qu'ils portaient et prirenl 

la fuite. A peine Plautevin avait-il fait quelques pas, qu'il 

entendit Meffre dire à sa fille : « Donne-moi mon fusil , « 

et presque au même instant il tombait frappé d'un coup Je 

feu qui l'avait atteint dans la partie postérieure de la 

cuisse droite. Le médecin, appelé immédiatement ponr 

donner des soins au blessé, a constaté dans son rapport 

que, sans pouvoir se prononcer sur les suites de celle 

blessure, il en résulterait certainement une incapacité de 

travail personnel de plus de vingt jours. U est établi que 

le coup de fusil a été tiré à une distance moindre de là 

mètres, et que 43 grains de plomb sont entrés dans les 
chairs. 

« Plusieurs témoins peu éloignés du lieu de la scène on! 

entendu la femme Plautevin crier d'abord au secours, ej 

après le coup de fusil, se lamenter sur l'état de son épotd, 

qu'elle croyait mort. La première personne accourue a» 

cris du malheureux blessé l'a trouvé étendu' sur le sol," 

peu de distance de la grange de Meffre. « Je suis pertW 

disait-il, Meffre vient de me tuer; il m'a tiré un coupai' 
fusil. » 

« D'abord l'accusé répondit par des -dénégations ans 

premières questions qui lui furent adressées sur le crime 

qui lui était reproché ; mais, comprenant bientôt qu'»
11
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reil système do défense n'avait aucune chance de succès, 

il déclara alors que sa femme ayant été maltraitée par Plau-

tevin, elle avait appelé au secours; qu'il était accotu'»
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moment où elle était renversée sur le sol à la suite d un 

coup violent que lui avail asséné Plautevin ; qu'ayant c«' 

lui-même rudement frappé par celui-ci, il avai appel** ■ 

lille, lui avait dit de lui apporter son fusil, et avait failu*!' 

ge de cet arme contre sou agresseur, au moment où il 
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née chez lui. Mais il a été impossible d'admettre l'e»* 

tnde de cette version, qui est démentie par les témoins l 

par tous les faits révélés dans l'instruction. , y 
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ter son fusil dans le but de commettre le crime qu'
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hesle détermination, alors qu'aucune difficulté dedéteW 

personnelle ni; l'y pouvait, pousser, puisque, il le recoam 
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t prévalu auprès du jury, Mettre a été condamne à 

g» de réclusion. 

BIBLIOTHÈQUES SES PUISONS. 

Dans les premiers jours de l'année dernière, M. le pré-

fet de police annonça par une circulaire qu'il était dans l'in-

tention de former dans chaque prison une bibliothèque de 

livres d'instruction, d'histoire et de morale, destinés à l'u-

nse des détenus. Cet appel fut bientôt entendu, et de nom-

lX
 ouvrages furent envoyés à l'administration par les 

principaux libraires de Paris et par des citoyens heureux 

concourir à l'accomplissement de cette œuvre utile. 

M. l'abbé Auger, inspecteur des bibliothèques des prisons, 

nent d'adresser à M. le préfet de police un rapport dont 

nous croyons devoir reproduire les principaux passages ; 

K travail permettra d'apprécier les résultats obtenus, 

et sera sans doute un encouragement à de nouvelles of-

frandes. 

Monsieur le préfet, 
Vous avez, le 7 janvier 1850, adressé une circulaire aux 

l'Jitcurs, libraires, bibliophiles etpossesseurs de bibliothèques, 
les engageant à travailler avec vous à l'amélioration des déte-
nus par le don de quelque ouvrage utile, dont la lecture répan-
ilrait dans les prisons et des idées justes et de bons sentiniens. 

Ea taisant appel aux Français, vous avez prouvé la haute 
opinion que vous aviez de leur patriotisme et de leur généro-

i -l cette opinion n 'a point été déçue. Vous aviez été encou-
igé par M. le président de la République et par les ministres 

Je l'intérieur et de l'instruction publique. Le conseil-général 
de la Seine vous avait remercié de cette sage initiative. Les 
citoyens ont secondé leurs chefs, et, dès le mois d'avril, près 
île dix mille volumes avaient été apportés à la préfecture. 

Aussi un arrêté constitutif, émané de votre autorité et pu-
blie, loué par tous les journaux sans exception, a prescrit les 
mesures nécessaires pour l'établissement , l'organisation et 
radmiiiislration tant de la bibliothèque centrale que des bi-
bliothèques particulières des diverses prisons. Tous les partis, 
«le fois, se sont trouvés d'accord, et il n'est aucun publiciste 
Vj n'ait rendu justice à la hauteur et à la portée de vos vues. 
k bibliothèque centrale a été établie dans les dépendances 

»» local des archives de la Préfecture de police, et le chef des 
archives, dans les attributions duquel se trouve ainsi cette bi-
wiuthèque, a rédigé un catalogue général oit l'ordre et la net-
teté promettent de distinguer très aisément et les noms des do-
nateurs et la destination ultérieure des ouvrages. 

11
 est juste de commencer par l'énumération de ces bienfai-

Kurs, a qui les détenus et la société doivent montrer leur re-
naissance... 

Certaines difficultés d'administration ont retardé la distri 
mon des ouvrages et l'établissement des bibliothèques parti-
',
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directeur d'alors destina a cette bonne oeuvre une 

grande où la nouvelle a aussi trouvé sa place. . " . . . 

. . . . Le catalogue est fait avec soin, et en général ce 
premier travail témoigne de l'exactitude avec laquelle sont ad-
ministrées les prisons. J'ai surtout été frappé de la perfection 
de ces registres a la prison Mazas, au dépôt des condamnés, à 

Sa inle-Peliigie, à la maison des jeunes détenus. On a même 
pris la précaution dans certaines prisons d'en rédfoer plu-
sieurs soit avec les numéros de la bibliothèque «énérale, soit 
avec des numéros particuliers à la maison. A la° Conciergerie 
on * a fait pour les divers préaux, de sorte que tous les dé-
tenus peuvent savoir quels livres ils trouveront à la biblio-
thèque *, 

Le mode de distribution varie nécessairement selon' la'diver-
sité des lieux et des exercices auxquels les détenus sont sou-
mis ou accoutumés. Ainsi à Mazas, on a six registres différons 
selon les diverses catégories, et les détenus demandent des li-
vres quand ils veulent ; à la Roquette, on ne lit guère que le 
dimanche, et les détenus, réunis au chauffoir, - ont des livres 
qu'ils rendent avant de remonter; à Sainte-Pélagie, le biblio-
thécaire fait tous les jours une tournée, et il écoute les obser-
vations de chacun; aux Jeunes-Détenus, le brigadier de chaque 
section oblige chaque enfant à tenir sesquelques livres en état 
et les change a propos; à la Dette, un registre à huit colonnes 

donne tous les renseignemens sur le mouvement et la conser-
vation des livres. 

. . . Un moyen de conservation et de contrôle est là em-
ployé utilement, et pourrait l'être ailleurs. Les lecteurs ap-
posent leur signature sur le registre et la biffent lorsqu'ils ont 
rendu l'ouvrage. On a en général pris de bons moyens pour 
conserver les volumes, pour empêcher qu'ils ne soient déchi-
rés, tachés, etc. Après avoir, en les donnant, fait constater par 
le lecteur l'état où ils se trouvent, sauf à en tenir note par 
écrit, on les examine avec soin quand ils reviennent, et, s'il y 
a quelque dégât, on impose punition, amende ou privation. . 

. . . J'ai maintenant, monsieur le préfet, à vous entretenir 
de l'effet moral produit par l'établissement des bibliothèques; 
la brièveté du temps pendant lequel on a pu l'observer ne 
permettra pas à cette partie de mon rapport de longs déve-
loppemens. Mais nous pourrons, de certains faits déjà consta-
tés, déduire quelques conséquences et préparer ainsi les per-
fectionnemens dont cette institution est -susceptible. 

D'abord, l'arrivée des livres pour les détenus a été partout 
saluée comme un bienfait, et ces hommes que la justice hu-
maine doil poursuivre ont senti que ses rigueurs seraient 
adoucies par les distractions et les salutaires pensées qui se-
raient le fruit de la lecture. 

Aussi presque tous ont profité du moyen qui leur était offert, 
et il est des prisons, notamment les deux principales, Mazas 
et la Roquette, où la plus grande partie des ouvrages de la 
bibliothèque sont continuellement en lecture. 

Dans celles-ci principalement, les détenus qui ne savaient pas 
lire ont demandé à l'apprendre, et déjà le zélé directeur a ob-
tenu de vous des syllabaires pour les leur distribuer. 

11 pense même à établir des cours de lecture et d'écriture 
pour occuper les loisirs du dimanche et les heures où les ate-
liers sont fermés, et dans l'état actuel des choses il se forme au 
chauffoir des réunions qui produisent presque le même effet 
à ceux qui no savent pas lire entourant un des lecteurs dont ils 
écoulent silencieusement la voix. 

Ces sortes de lectures en commun ont aussi lieu aux Made-
lonneltes, niais avec moins de facilité, parce qu'on n'est pas 
réuni dans un endroit fermé. 

Nous avons dit que des lectures en commun plus régulières 
et pour ainsi dire plus solennelles se font à Saint-Lazare. Ce 
sont les religieuses préposées à la tenue de ce grand établis-
sement qui s'en chargent elles-mêmes, et M. le directeur m'a 
parlé avec un sentiment de joie et presque d'étonnement de 
l'impression produite par ces lectures sur les femmes qui pa-
raissaient les plus endurcies et les plus légères. 

D'ailleurs, dans toutes les prisons, l'effet produit par cette 
occupation moitié sérieuse, moitié amusante, est notablement 
satisfaisant. Outre une plus grande tranquillité, une plus con-
stante soumission aux règlemens, on remarque des impres-
sions morales assez saillantes. Ici les exercices religieux sont 
suivis avec plus d'assiduité et plus de recueillement; là cer-
tains détenus, auxquels on donne habituellement des livres his 
toriques qui intéressent en instruisant, veulent avoir des ou-
vrages religieux qu'ils méditent. Et nous en sommes encore au 
début ! 

En continuant et en perfectionnant, nous obtiendrons bien 
d'autres résultats, et les prisons deviendront des maisons de 
pénitence et de repentir, au lieu d'être, comme souvent, des 
asiles de corruption et de perversité nouvelle. 

Pour cela, il faut d'abord multiplier les bons ouvrages, sur-
tout dans les grands établissemens, où des livres sont quelque-
fois apportés du dehors faute d'alimens suffisant à la biblio-
thèque, et où, par conséquent, malgré le soin avec lequel l'ad-
ministration les contrôle, ils apportent ou des idées fausses ou 
des distractions inutiles. 

Ce n'est pas à dire qu'on no- doive admettre que des ouvrages 
sérieux; au contraire, ceux ci doivent former le petit nombre. 
Mais il est une multitude de livres historiques, de romans 
même, comme ceux de Walter Scott, où l'attrait de la narra-
tion fait passer les pensées sages et les nobles sentimens dans 
l'esprit et dans le cœur, sans même que le lecteur s'en apper-
çoive. 

Voilà les ouvrages qu'il nous faut. C'est le précepte d'Horace, 
mêler l'utilité à l'agrément. 

Ainsi, Monsieur le préfet, en recourant au conseil général 
pour les dépenses inévitables, en faisant un nouvel appel aux 
citoyens pour augmenter et compléter nos collections, vous au-
rez rendu votre œuvre parfaite, et la société et les familles et 
la religion vous sauront gré de vos efforts et de voire persis-
tance, dont elles auront apprécié les heureux résultats. 

me épuisé par cette lutte, ' il tire son mouchoir, s e 

couvre les yeux et s'écrie : « Oh ! quelle humiliation, j'en 

pleine, j'en sanglot te, hi, hi, lu ; un professeur de langues | 

mortes et de palimpsestes! — Vos larmes ne me touchent 

pas du tout, répond le gantier insensible; d'ailleurs vous 

pleurez comme moi, regardez comme je pleure. — Ah! 

mes larmes ne vous touchent pas, s'écrie la professeur en 

retirant son mouchoir et en montrant des yeux parfaite-

ment secs; eh bien! peut-être le sang vous bmchera-l-il.» 

A ces mots, il porte la main à sa poche de côté. Le gan-

tier voit le danger, précipite dans la rue le professeur sans 

ouvrage, qui va juste tomber au milieu d'une patrouille 

qui le ramasse, et voilà comment il comparait devant le Tri-

bunal. 

M. le président lui demande quels sont ses moyens 

Voilà, 

"son étant la plus nombreuse est précisément celle 
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sur la demande de U. l'abbé Cailles-
m, de ses propres deniers et pur ses 

en 1812, l'ancienne bibliothèque, le 

Un secoisi cautionnement ayant été demandé à M 

reste, gérant du journal la République, pour la deuxième 

édition de ce journal, qu'il fait paraître tous les deux jours, 

M. Eugène Bareste, tout en soutenant que cette prétention 

était mal l'ondée, a suspendu cette deuxième édition et a 

fait à M. le minisire de l'intérieur une déclaration supplé-

{■ menlaire de l'intention où il était de faire paraître désor-

mais dix numéros de la République parc'haquë semaine. 

En outre, il a assigné M. le ministre de l'intérieur de-

vant le Tribunal civil de là Seine, [tour voir reconnaître 

bonne et valable cette déclaration supplémentaire. 

Cette affaire est venue ce mutin devant la première 
chambre du Tribunal civil. 

M* Henri Cédiez, avocat, a développe et soutenu la de-

mande do M. Eugène Bareste. M. le substitut Gouget a 

conclu à l'incompétence. Le Tribunal a remis à vendredi le 

prononce du jugement. Nous rendrons compte de ces dé-

bats dans un prochain numéro. 

—• Jean Dnclitirt ne demande pas l'aumône comme le 

mendiant vulgaire, c'est un moyen suranné et indigne de 

lui; il areçu de l'éducation, il se pouvait suivre la route 

battue par des gens, la plupart fort ignorans. Duehart fait 

la chasse aux sous; son procédé peut être productif, mais 

il n'est pas sans danger, car c'est pour l'avoir employé 

qu'il comparaît aujourd'hui devant la police correctionnelle. 

Voici les laits qui lui sont reprochés : 

11 était minuit, un gantier de la rue Rivoli avait fermé 

sa boutique aux trois quarts ; Duehart entr'ouvre la porte 

et dit au gantier : « Monsieur, je suis un professeur de lan 

gues mortes et de palimpsestes, pouf le quart-d'heurc 

sans ouvrage; nous sommes tous frères; je vous deman-

derai de m'obliger de me prêter une somme quelconque ; 

je vous la rendrai avant l 'août, foi d'honnête homme, l'in-

térêt avec la somme. » Ee gantier n'est pas prêteur, 

c'est là son moindre défaut. « Je ne vous crois pas, 

dit-il an professeur de langues ; d'ailleurs, ce n'est pas 

à pareille heure qu'on demande l'aumànc. — L'au-

mône? répliqua Duehart avec une noble fierté, je ne 

demande pas l'aumône, je vous prie de m'obliger au 
nom du la fraternité et de la solidarité. .. Puis, coni-

d'exisleucc; il répond qu'il est homme de lettres. » V 

s'écrie le prévenu, voilà le résultat d'une existence man-

quée ! Si nies parens eussent fait de moi un cordonnier ou 

un perruquier, je vivrais, attendu que dans tons les temps 

on se fait chausser et raser, excepté moi cependant, mais 

je fais exception. Non, on me l'ait apprendre le grec et le 

latin; je possède à fond Homère et Horace, et je suis dans 

une débine invraisemblable; et un charcutier vit, lui; c'est 

qu'au lieu d'être farci des langues anciennes, il farcit des 

langue snouvellcs. Voilà le monde, voiià la société, elle en-

richit un manœuvre, elle laisse dans la misère un savant. 

Alors je me présente, je demande des secours, je suis re-

poussé; ah ! c'est que le mendiant et le riche auquel il s'a-

dresse ne peuvent se rencontrer; l'un est pauvre et géné-

reux, l'autre est riche et égoïste. Rufillus sent le musc, et 
Gorgoniusle bouc; Horace a bien raison. » 

Malgré cette savante citation, Duehart, qui a déjà subi 

neuf condamnations, est condamné par le Tribunal à six 

mois de prison et cinq ans de surveillance. 

—- M"° Alphonsine, petite et jolie brune de 22 ans, est 

une de ces heureuses couturières qui trouvent le secret de 

conquérir, à la pointe de leur aiguille, les plus longs man-

teaux de velours, les chapeaux ornés de la plus large blon-

de. Elle vient se plaindre aujourd'hui devant le Tribunal 

correeùounel qu'on a violé son domicile et soustrait une 

partie de son mobilier. 

« Oui, Messieurs, dit M"
c
 Alphonsine, en mon absence, 

M. Paul s'est introduit dans mon domicile... » 

M. Paul : Mais, du tout, c'est vous-même qui m'y avez 

enfermé. 

M
n

° Jlphonsine : C'est vrai, je vous avais fermé à dou-

ble tour ; pourquoi vous êtes-vous permis d'ouvrir ma por-

te et d'enlever mes meubles? 

M. Paul : Vos meubles ! Vous savez bien que c'est moi 

qui les ai achetés. 

M"* Alphonsine garde le silence. 

M. le président : Répondez ; le prévenu prétend qu'il a 
acheté les meubles. 

M
ne

 Jlphonsine : C'est vrai, je n'ai jamais dit le con-

traire; mais la donation m'en a été faite par Monsieur, et 

même plus fort que ça... 

M. le président : Comment plus fort que ça! Rien ne 

peut être plus fort pour prouver la propriété d une chose 

que la donation qui en aurait été faite. 

M"* Alphonsine: 11 y a donation, voyez ht mienne. 

(Elle fait passer un papier au Tribunal.) 

M. le président, après avoir jeté un eoup-d'oéil sur le 

papier : C'est une donation en termes fort simples ; elle n'a 

rien d'extraordinaire. 

M"
e
 Alphonsine, vivement : Et la couleur, monsieur! 

M. le président : Elle est écrite à l'encre rouge, voilà 
tout. 

M
n

° Alphonsine, plus vivement : Ce n'est pas de l'en-

cre rouge, Monsieur, c'est du sang (Mouvement sous le 

chapeau de Mlle Alphonsine) c'est du sang du bras de M. 

Paul, de son propre bras, qu'il a en tiré dans uu temps où 

il éprouvait pour moi Une passion romanesque. 

M. te président, au prévenu : Si vous aviez donné ces 

meubles, vous n'aviez pas le droit de les reprendre, et sur-

tout en l'absence de la plagnante. 

Paul: Je ne pouvais donner que ce qui m'appartenait, 

et ces meubles ne devaient m/appartenir que si je payais 

les billets que j'avais laits au marchand. Or, je ne les ai 

pas payés, le marchand est venu réclamer ses meubles; 

je lui ai dit : « Prenez-les. » 

M
11
' Alphonsine : Est-ce que tout ça me regarde ? Si 

vous achetez, payez; si vous donnez, c'est donné. D'ailleurs 

vous m'avez dit qu'il n'y avait rien de plus fort qu'une do-

nation écrite avec du sang. 

M. le président, au prévenu : Le marchand à qui vous 

auriez rendu les meubles est-il ici ? 

Paul : Oui, Monsieur, je l'ai fait citer comme témoin. 

Le marchand de meubles conltrmeladéclaratton du pré-

venu; au premier billet impayé, il devait reprendre ses 

meubles; aucun n'a été soldé, et il les a repris. 

M n ° Alphonsine: Oh! les scélérats d'hommes, comme 

ils s'entendent pour dévaliser les dames! Alors, les meu-

bles ne sont pas à moi, bon ! Mais il y a toujours ma vio-
lation de domicile. 

Paul : Mais les meubles étaient à moi, le domicile était 

à moi! Que diable, je ne peux pas violer mon propre do-
micile. 

M"' Alphonsine : Vous êtes capable de tout. 

Le Tribunal n'est pas de cet avis. Sur les réquisitions 

du ministère public, qui n'a pas trouvé la prévention suf-

fisamment établie, il a renvoyé; Paul de la plainte et con-

damné M"'' Alphonsine aux dépens. 

de la condamner à trois mois de prison. 
Quant à la fëmme Kubal, au dire des gardiens, elle sat-

tache plus spécialement à l'aire une razzia des Heurs qu'elle 

trouve à sa convenance : « Nuits l'avons-vue, ajotileiit-ils, 

moissonner les roses et les violettes dans une tombe qui 

n'était pas la sienne ; au reste, elle est cou lumière du l'ail, 

et se regarde dans le cimetière absolument comme chez 

elle. » 

La femme Rubal est loin d'en convenir, elle avoue ai-

mer passionnément les fleura, et comme elle a remarqua 

qu'elles poussaient encore plus fraîches sur les tombes, 

elle reconnaît n'avoir pu s'empêcher d'en savourer l'odeur, 

mais voilà tout. Elle est condamnée à 25 fr, d'amende. 

— Lo 12 janvier dernier, deux chasseurs de Vincennee, 

en compagnie de plusieurs parens et amis, s'étaient atta-

blés dans un cabaret de Suresues. Ils buvaient tranquille-

ment, accompagnant le choc de leurs verres de joyeux re-

frains bachiques auxquels la politique était absolument 

étrangère. A côté de leur table vint s'asseoir un groupe de 

jeunes gens du pays, au nombre (lesquels se trouvaient les 

sieurs R lisseau, Berton et Maréchal. Ceux-ci entonnèrent 

à leur tour des chansons d'abord inoffensives; puis Rous-

seau en chanta une dont les paroles piovocalrices blessè-

rent la susceptibilité des deux chasseurs de Vincennes, 

qui y trouvaient une insulte directe à l'honneur de leur 

uniforme. L'un d'eux se leva pour aller pries Rousseau 

de se taire : celui-ci répondit par un soufflet, voie de fait 

qui devint le signal d'une rixe engagée entre les jeunes 

gens et les militaires, et dans laquelle ces derniers furent 
assez maltraités 

Berlon et Maréchal, signalés pour avoir chaudement 

épousé la querelle de leur camarade Bousseau, et s'être 

fait remarquer dans la bagarre, sont traduits avec lui de-

vant le Tribunal- de police correctionnelle, qui, témoins 

entendus, cl conformément aux conclusions de M. l'avocat 

de ta République Dupré-Lasalle, condamne Rousseau à 

quinze jours de prison, et Berton et Maréchal chacun à 

huit jours de la même peine. 

— M. le préfet de la Seine vient de rendre l'arrêté sui-

vant, portant fixation du prix de la journée de travail de-

vant servir de base aux amendes de police rurale : 

Nous, représentant du peuple, préfet, 
Vu l'article 4 titre II de la loi des 28 septembre, 6 octobre 

1791 ; 

Vu l'instruction de M. le ministre de l'intérieur, en dat» du 
i\ messidor an VU (3 juillet 1800); 

Arrêtons : 

Art. 1"'. Le prix de la journée de travail devant Servir à 
déterminer, en 1851, dans le département de la Seine, le mon-
tant des amendes prononcées en exécution des lois des 10, 21 
apût 1790, et. des 28 septembre, 0 octobre 1791, demeure fixé 
à la somme de 2 francs. 

■— Deux affaires de coups et blessures de la nature la 

plus grave étaient soumises au Tribunal de police correc-

tionnelle. A la suite d'une misérable querelle de cabaret et 

sur le prétexte le plus frivole, le nommé Favié se rue 

comme un furieux sur sot) camarade Rabot, puis, abusant 

de sa force, il le terrasse sans beaucoup de peine, et l'a-

bîme de coups de poings et de souliers ferrés ; mais ne se 

bornant pas à un acte de violence déjà si coupable, il le 

mord cruellement à la figure, et lui enlève avec ses dents 

une partie du nez qui resta sur le lieu du combat: les té-

moins entendus établissent ce fait odieux de la manière la 
plus péremptoire. 

Favié a été condamné à trois mois de prison. 

Dans l'autre affaire, il s'agit d'un jeune apprenti, le nom-

mé Renaud, qui, en plein atelier, à l'heure du déjeûner, et 

sans y avoir été provoqué le moins du monde, a porté cinq 

coups de couteau à son camarade Letarge, dont les bles-

sures ont eu un certain caractère de gravité. En s'enten-

darit formellement accuser d'un fait aussi condamnable 

par les dépositions formelles des témoins, Renaud n'a pas 

l'air de comprendre qu'il s'agit ue lui, et c'est avec la plus 

complète impassibilité que, sur les conclusions sévères du 

ministère public, il s'entend condamner à un an de pri-
son. 

— 11 n'est pas de vols plus odieux que ceux qui se com-

mettent dans l'enclos des cimetières. Les femmes Suaire 

et Rubal sont traduites devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, sous la prévention d'avoir détourné des objets 

que la piété des familles avait déposés sur deux sépullti-

tures des cimetières de l'Est et du Montparnasse. 

Les gardiens entendus ('01111110 témoins d'éclarent avoir 

vu la première détacher deux couronnes de pertes qui dé-

coraient la tombe d 'une pauvrë jeune Mie, et les mettre 

sans façon dans sa poche. La femme Suaire «e nie pas le 

l'ait, niais cherche à se retrancher sur le peu devaient' 

de ces deux couronnes, ce qui n 'empêche pas le Tribunal 

•— M. le préfet de police vient d'adresser aux commis-

saires de police de Paris et de la banlieue la circulaire sui-
vante : 

Monsieur, 

Des affiches ont annoncé quo dans une des salles de concerts 
de Paris aurait lieu un concert qui serait accompagné d'un 
interinède dramatique et même d'une pièce entière. 

Je vous prie à cette occasion, conformément à l'arrêté et à 
la circulaire du 12 août dernier, de ne permettre aucune af-
fiche de ce genre sans qu'on vous ait représenté le visa du mi-
nistre de l'intérieur, qui est indispensable, en pareil cas, pour 
constater que les morceaux qu'on se propose de chanter ont 
été autorisés. 

Quant aux fragmeus de pièces dramatiques et surtout aux 
pu ces entières, ii ne peut être accordé d'autorisation de les 
jouer dans des salles exclusivement destinées aux concerts. 

Veuillez bien, Monsieur, rappeler ces prescriptions réglemen-
taires aux entrepreneurs de ces établissemens, en les avertis-
sant qu'il ne peut y être dérogé sans une autorisation expresse 
qui 110 peut être accordée que dans des cas très rares et pour 
des motifs exceptionnels. 

En cas do contravention de leur part, après cet avertisse-
ment, vous aurez à dresser et à me transmettre des procès-
verbaux que je déférerai aux Tribunaux compétens. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma parfaite considéra-
tion. 

Le préfet do police, 

Signé P. CAUMER. 

— Hier 18, entre minuit et une heure, le sieur T..., 

corroyettr à Gentilly, venait de quitter l'établissement d'un 

sieur Albonnet, marchand do vins, rue Saint-Jean-de-

Beauvais, où ii avait passé la soirée à boire. Pour regagner 

sa commune, son chemin eut été de remonter le faubourg 

St-Jacques ; mais, sous l'empire de l'ivresse, il prit la di-

rection contraire, et se trouva bientôt dans l'étroite et som-
bre rue des Anglais. 

Tout en cherchant à s'orienter de son mieux, il aperçut 

appendues devant différentes maisons d'assez sinistre ap-

pétence des lanternes sur lesquelles, bien que n'ayant pas 

la vue très nette, il put lire cette inscription engageante : 

« ici on loge à la nuit. » — « Va pour loger à la nuit ! dit 

le brave corroyettr en se dirigeant vers une des portes de 

l'allée ; si on y loge, on y donne à boire, et j'ai le gosier 

sec comme une motte de tan. » Il n'avait pas achevé ces 

mots, que deux individus, qui l'observaient depuis quel-

ques instans cachés dans la pénombre d'une sorte de 

ruelle, se précipitèrent sur lui en l'accablant de coups et en 
lui demandant son argent. 

Robuste et incapable de se laisser effrayer par le nom-

bre, le sieur T .., malgré son état d'ivresse, opposa une 

résistance désespérée à ses adversaires; mais enfin, ren-

versé par eux sur la chaussée de la rue, malgré ses cris : 

« Au secours! à l'assassin! » il fut dévalisé par eux du 

peu d'argent qu'il avait sur lui et de sa montre. 

Malgré les cris du malheureux corroyeur, poussés d'une 

voix retentissante, personne dans la rué des Anglais, pres-

que exclusivement habitée par des chiffonniers, n'avait 

donné signe de vie; mais ces cris avaient été entendus de 

la place Matibert, qui se trouve cependant à une assez 

grande distance, par une ronde de sergens de ville, qui 

aussitôt s'était élancée dans cette direction au pas de 

course. Eti arrivant sur les lieux, la ronde vit de loin les 
deux malfaiteurs qui fuyaient dans la direction de la 

Seine; elle se mita leur poursuite, et parvint, après une 

lutte de vitesse qui les conduisit jusqu'au qtiai Montebello, 
à les rejoindre et à les arrêter. 

Conduits devant le commissaire de police de la section 

de la place Matibert, ils ont déchiré se nommer Nicolas 

R..., àgéde dix-neuf ans, né à Paris, journalier, et Louis-

Auguste T..., âgé également de dix-neufans, ouvrier clou-

tier; ce dernier se trouvait nanti de la montre volée au cor-

royëur, lequel, après avoir fait sa déclaration devant le 

commissaire de' police, a promis d'être plus prudent et 
plus sobre à l'avenir. 

— Un ancien militaire, le sieurV... R..., a perdu le bras 

droit en Afrique dans un combat contre les Arabes. Libéré 

du service par suite de celte blessure, il est venu habiter 
Par», où se trouve sa famille. 

Hier dans la soirée, V... entra dans un cabaret de la 

Halle, ou étaient rassemblés plusieurs jeunes gens qui 

avaient bu outre mesure. En voyant l'ancien soldat ils 

■1 entourèrent et il devint l'objet de leurs plaisanteries 

<• (eest probablement sur les barricades que tu as perdu 
ton bras, vilain manchot? » dirent-ila. M. Y... voulut s'é-

loigner, niais on l 'en empêcha; il perdit patience, on l 'in-

juria de la façon la plus grossière, et au moment où il fou 

tait pour se l'aire livrer passage, il fut violemment poussé 

| el renverse sur la devanture de la boutique ; sa lêle vint 
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frapper sur une vitre, et, horriblement blessé, il tomba 

sur le sol baigné dans son sang. Ce que voyant, les jeu-
nes gens prirent la fuite. ' 

Le commissaire de police et un médecin furent mandés. 

L'homme de l'art, après avoir pansé les blessures, a décla-

ré que son état était des plus graves et l'a fait transporter 
à l'Hôtel-Dieu. 

Une enquête, ouvèrte au sujet de ces faits, se continue 

en ce moment. L'un des jeunes gens a déjà été arrêté. 

ii RANGER. 

DÉPARTEMENS. 

FINISTÈRE (Brest). — Le nommé Turgis, matelot de 3
e 

classe, embarqué sur le brick de l'Etat FOllivier, compa-

raissait aujourd'hui devant un Conseil de guerre maritime 

spécial, présidé par M. Magré, capitaine de vaisseau, sous 

l'accusation de voies de fait envers un officier. , 

Le 15 septembre dernier, étant à Fort-de--France, Tur-

gis rentra de corvée dans un état complet d'ivresse. 11 cuva 

un peu son vin dans le canot où il l'ut allongé par ses amis. 

Il s'endormit. Au réveil, en accostant le bord, il réclama 
sa ration de vin qu'il n'avait pas reçue. 

L'officier de quart la lui refusa d'abord, puis donna en-
suite l'ordre de la lui donner. 

Turgis, ignorant ce fait, s'exalta. Il réclama d'une ma-
nière inconvenante son quart de vin. 

L'officier donne l'ordre de le mettre aux fers ainsi qu'un 

autre matelot avec lequel Turgis venait de se prendre de 

querelle. Les invectives de l'homme continuent, il s'exalte 

de plus en plus en parlant, refuse de suivre la garde et se 

saisit d'un levier de caronnade dont il menace ceux qui 

tenteraient de l'arrêter. Il est promptementdésarmé. Alors, 

d'un bond, il se dégage des mains qui le retiennent, et se 

saisissant d'un sabre d'abordage, il s'élance vers l'officier 

de quart qu'il menace d'en frapper. 

«Arrière! s'écrie-t-il, arrière, manant! que je t'envoie un 

coup de pointe !» et deux fois il le repousse de la main gau-

che en disant ces mots. Le lieutenant du bord apparaît 

alors. Le maître d'armes s'est saisi d'un fusil et de sa 

baïonnette, pendant que Turgis, dans un éclair de raison, 

jette loin de lui son sabre en disant à l'officier : « Je ne 

veux point vous faire de mal. Je me rends. » 11 est conduit 

aux fci's. Là, il pousse encore des cris incohérens, des me-

naces sont encore proférées, il est bâillonné. 

L'affaire s'instruit, Turgis est ramené en France et 

traduit devant un conseil spécial qui doit apprécier les 
faits. 

M. le commandant Guilbert soutient l'accusation. 

M" Clérec fils, avocat, présente la défense de l'accusé. 

Il tente de faire dégénérer les faits en rébellion avec armes 

envers des agens de la force publique. Il propose l'applica-

tion des articles 209 et 212 duCode pénal; mais le Conseil, 

à l'unanimité, déclare Turgis coupable de voies de fait en-

vers un officier, et, par application des articles 17 et 26 du 

Code pénal des vaisseaux, et de l'article 174 du Code d'ins-

truction criminelle, le condamne à la peine de mort et aux 
frais de la procédure. 

PRUSSE. — On écrit de Bonn, dans la province Rhé-
nane, le 16 février : 

« Pendant la nuit-de mercredi à jeudi derniers, il a été 

commis, dans les environs de notre ville, deux crimes, 

dont les auteurs ont été découverts par un hasard singu-

lier. Voici dans quelles circonstances : 

« Leroulier Adolphe M eyer retournait avec sa charrette 

vide de Bonn à Siegbourg. A peine a-t-il fait un demi-

mille, qu'un enfant âgé d'environ dix ans l'appela et le 

pria de lui permettre de monter dans sa voiture pour aller 

jusqu'au village de Heidelsnach, que Meyer devait traver-

ser. Le roulier y consentit. L'enfant entra dans la charret-

te, et bientôt, comme il faisait assez froid, il s'enveloppa 

dans une couverture de cheval et se coucha à plat sur le 

fond de la charrette. Peu de temps après, trois hommes 

robustes, en blouse, arrêtèrent les chevaux, puis se jetè-

rent sur Meyer et lui demandèrent tout l'argent qu'il avait 

sur lui, disant que s'il ne le leur donnait pas, ils le tue-

raient. Meyer, intimidé, leur remit 142 thalers (540 fr.}, 

ce qui sembla contenter les brigands, qui aussitôt se reti-
rèrent. 

« A peine le roulier eut-il repris sa route, que les trois 

"malfaiteurs revinrent à la charge, mais cette fois ils ne de-

mandèrent pas d'argent; l'un d'eux tira un couteau, et après 

avoir fait avec cet instrument une mortelle blessure à la 

gorge de Meyer, ils le jetèrent dans l'un des fossés qui 
bordent la route, et prirent la fuite. 

« L'enfant caché dans la couverture tremblait d'effroi, 

mais il se tint tranquille, et les chevaux continuèrent à 

traîner la voiture jusqu'au village de Heidelsnach, et s'ar-

rêtèrent devant la porte de l'auberge où leur maître des-
cendait habituellement. 

« L'enfant quitta la voiture, entra dans l'auberge et ra-

conta à l'aubergiste ce qui s'était passé en route. L'au-

bergiste, qui avait conçu des soupçons sur plusieurs des 

hôtes qui en ce moment se trouvaient dans son établisse-

ment, prit l'enfant par la main, le conduisit dans la pièce 

où se tenaient ces individus, et lui demanda s'il reconnais-

sait parmi eux les voleurs et les assassins de Meyer. L'en-

fant les reconnut et les désigna, et l'aubergiste s'empressa 

de dénoncer ces hommes aux autorités qui les firent arrê-

ter. On a trouvé sur eux toute la somme d'argent à eux li-

vrée par Meyer, un couteau encore sanglant, ainsi que 

deux blouses et un mouchoir tachés de sang. Le cadavre 

du malheureux roulier a été retrouvé dans le fossé sur le 
bord de la route. 

« La justice informe. » 

SUÈDE. — On écrit de Gothembourg, le 7 février : 

« Lundi dernier, dans le bourg de Wiske-Henedret, 

province de Gothembourg-et-Bohuus, à l'audience du Tri-

bunal d'assises (Tribunal criminel), comparaissait un pay-

san nommé Pehr-Nils Suenson, accusé d'avoir commis 

plusieurs vols à main armée sur les grandes routes. 

«Au moment où l'organe du ministère public, M. Skantze, 

l'un des juges du Tribunal de première instance de He-

hingborg, venait de formuler ses conclusions, tendant à ce 

que l'accusé Suenson fût condamné à quinze ans de tra-

vaux forcés avec exposition et fustigation en public, cet 

individu tira rapidement dë dessous sa blouse un pistolet 

de poche, l'ajusta contre l'officier du parquet et en lâcha la 

détente. Heureusement cet arme fit long leu, et le coup ne 

partit point. Suenson fut désarmé et garrotté par les mili-

taires qui se trouvaient dans la salle, et le Tribunal ordonna 

qu'avant de continuer l'affaire pendante, Suenson serait 

jugé immédiatement pour le nouveau crime dont il s'était 
rendu coupable. 

Deux experts armuriers furent appelés ; ils examinèrent 

le pistolet, et ils le trouvèrent chargé d'une forte quantit^ de 

poudre et de dix-sept gros grains de plomb, du genre de 

ceux appelés en Suède raevehagel, c'est-à-dire plomb à 
renard. 

Suenson fut interrogé, et il répondit qu'il n'avait nulle-

ment eu l'intention de tuer le représentant du ministère 

public, et que s'il avait ajusté ce magistrat a?ec son pis-

tolet, il l'avait fait instinctivement et involontairement, 

poussé par l'indignation qu'il éprouvait en voyant qu'il 

était question de lui appliquer une peine infamante ; qu'au 

reste, le pistolet était chargé depuis plus de deux ans, et 

que la poudre contenue dans cette arme était vieille et 

mauvaise et ne pouvait plus prendre feu. 

Ces dernières assertions furent contredites par les ex-

perts armuriers, lesquels rechargèrent et amorcèrent l'ar-

me avec la même poudre qu'ils en avaient extraite, puis 

descendirent dans la cour où, en présence du Tribunal, 

ils lâchèrent la détente du pistolet, dont le coup partit im-

médiatement avec une grande facilité. 

Le Tribunal a déclaré Suenson coupable de tentative de 

meurtre sur la personne d'un magistrat de l'ordre judi-

ciaire dans l'exercice de ses fonctions ; et par ce motif, en 

vertu du Code pénal, le Tribunal a condamné Suenson à 

avoir la tête tranchée par la hache. 

En même temps, le Tribunal a ordonné l'arrestation et 

la mise en accusation du directeur et de l'inspecteur de la 

prison de Wiske-Henedret, pour avoir laissé comparaître 

Suenson devant la justice sans s'être préalablement assu-

rés qu'il n'était pas muni d'armes ou d'instrumens propres 
à donner la mort. 

Suenson s'est pourvu en appel à la Cour royale de 
Gothembourg. 
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ASSURANCES MILITAIRES. — Nous recommandon 
milles la maison Dalifol, rue des Lions-Saint-p

au
| * ?ui , 

qui garantit les assurés par un dépôt de fonds tait' e'*
1
^ 

mains égal au prix de l'assurance; 26' année. 

— L'huile de foie de morue naturelle, seule adm' 

position de 1849, se vend rue Saint-Martin, 36, à l'or*'
1
»). 

— M"* Caroline Duprez, MM. Lablache, Calzo|
ar

- ^ 

ranti exécuteront ce soir au Théâtre-Italien l'opéra' i? V 
Donizetti, l'Elisir d'amore. Incessamment la Tenip

esta
H^ 

— Au théâtre de l'Odéon, ce soir, Don Gas 
cinq actes et six tableaux, 
trois actes. 

et les Deux Anglai^** 

— En attendant les Routiers, grand drame de M " i 
Sainî-Ybars, qui doit servir à la rentrée deMéling

ue
 A 

création nouvelle, l'administration de la Porte-Sain u ^ 
prépare une folie de carnaval en trois tableaux et à 
spectacle, qui est appelée à un succès de fou rire. Perè» 
Vannoy. sont chargés des principaux rôles. Ce soir lo ri* 

de M™ G. Sand. 

— SALLE PAGANINI. — Aujourd'hui jeudi, grande fe.» 
et concert, deux nouvelles scènes co niques par Ed. r2|*l 
Chaque entrée donne droit à un billet d'abonnement ̂  
deuxième fête de dimanche prochain, 23 février. 
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SPECTACLES DU 20 FEVRIER 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Contes de la Reine de Navaite 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame de Piqué. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — L'Elisir d'amore. 
ODÉON. — Représentation extraordinaire. 
VARIÉTÉS. — La Chasse aux romans. 

GYMNASE. — Vertuchoux, le Collier, la Dot de Marie. 
THÉATRE-MONTANSIER. — Deux Papillons, le Vol, |

a 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Claudie. 
GAITÉ. — Paillasse. 
AMRIGU. — Un Vendredi, Henri le lion. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — L'Armée de Sambre-et-Meuse. 
COMTE. — La Poudre de perlinpinpin. 
FOLIES. — Dans une Baignoire, Diana, à Trente ans. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Gâchis et Poussière. 
RORERT HOUDIN. — Soirées fantastiques i huit heures. 
CASINO PAGANINI. — Bal les dimanches, lundis, jeudis. 
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»aix : 6 FRANCS .;;; g 
Au bureau delà Gazette des Tribunaux, rue de Harli 

1 

du-Palais, 2 

AVIS IMPORTAIT. ! 
lies Insertions légales, les Annon-

r»':v de SISE, les Officiers ministériels 

et celles «les Administrations publi-

ques do: vent ôtre adressées directe-

ment an bureau du journal. 

l,e prix de la Signe à insérer ïsne 

OH deux fois est de. ... 8 fr. 5© c. 

Trois ou quatre fois. . . i *5 

Cinq lois et au-dessus. . S » 

des criées du Tribunal civil de la Seine, auPa-' 
lais-de-Justice à Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, boulevard des Filles-
du-Calvaire, 5. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M

e
 QUlLLET, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie de l'enchère et des titres de pro-
priété ; 

2° A M e Hatin, notaire à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 77; 

3° A M. Ghisdal, receveur de rentes, demeurant 
à Paris, rue St-André-des-Arts, 31. (4135) 

la société, boulevard Bonne-Nouvelle, 31, à Paris. 
Pour y être admis, il faut être porteur de 50 ac-
tions. (5051) 

Ventes immobilières. 

AUDÏEICCE SES CRIEES. 

MAISON 8D I FI LLES- DU - G ALV AÎRE 
Etude de M c QUlLLET, avoué à Paris, rue Neuve QUlLLET, avoué à Paris. 

des-Petits-Champs, 83. 
Vente, le mercredi 19 mars 1851, en l'audience 

Â
f.fifkfiD par suite de décès, bonne Étude 
lillUiili d'avoué à Montargis (Loiret). — 

S'adresser à Paris, à M c Guyon, notaire, rue Saint-
Denis, 374, et à M° Péronne, avoué, rue Bourbon-
Villeneuve, 35. (4136) 

MI. LES ACTIONNAIRES ££ 
NEUR sont convoqués en assemblée générale le 5 

mars prochain, à une heure précise, au siège de 

nsfiniT îrinri-ii Maison DUPUY-CESTAC, 
ÎSâUliaLâlJïlîjâl rue Cassette, 37, bonne 
tenue, instruction sérieuse, succès rapides. (3043) 

L'OBSERVATEUR DES TMIBUIÂUX. 
(ANNALES DU PALAIS), Recueil mensuel des Débals 

et Faits judiciaires les plus mémorables. — Revu 
avec le plus grand soin par les illustrations du bar-
reau et de la magistrature, ce recueil, répertoire 
des grandes causes dignes de ne pas tomber dans 
l'oubli, tant au civil qu'au criminel, est essentielle-
ment Yœuvre historique et littéraire du Palais, et 
a sa place marquée dans les bibliothèques de tous 
les gens de goût. — Un an, 20 fr. ; six mois, 12 fr.; 
par la poste, 25 fr. et 13 fr. — 19, rue de Clcry. 

NOTA. — Cent exempla. res des 15 volumes précé-
dens seront livrés a raison de 45 fr. (au lieu de 
100 fr.) aux cent premiers nouveaux souscripteurs 
avant le 28 février. (On peut diviser le total en deux 
paiemens.) (4994) 

Hiniliitip Spécialité, discrétion, activité. 
MAKlAubiY M™ CHATILLON prévient les 
personnes qui désirent se marier que ses relations 
honorables la mettent de plus en plus à même de 
leur enseigner plusieurs daines ou demoiselles ri-
ches à établir. De vive voix ou franco, 12, rue 
Monthyon, faubourg Montmartre. (5052) 

IE CHAPEAU DE SOIE 
l'on ait trouvé jusqu'ici, etde la plus longue durée, 
se vend 13 fr. la qualité la plus magnifique, chez 
GASPART , dépositaire du mécanisme de G. Gibus et 
de son CHAPEAU DIAPHANE , qui est d'une excessive 
légèreté. Rue Vivienne, 3 (vis-à-vis le n° 8). 

(4944) 

FARINES de Pois, de Lentilles, de Haricots ju 
potages et purées à la minute et pour ajouter K 

soupes maigres, 60 c. le 1/2 kil. 
TAPIOCA-GROULT, Sagou, Pâtes d'Italie, y«i, ; 

d'Alsace, Café de Glands, Gluten Véron, etc. 

Chez GROULT j% passage des Panoramas, 3; n. 

l.Se-Appoline, 16, et chez les principaux épiciers 

(4973 

PÂTES ET FARINES « GROULT JE 

Médaille d'argent à l'Exposition de 1849. 

FARINE DE CHÂTAIGNES pour purée à la minute, 
1 f. 50 le 1/2 kil.— RIZ-JULIENNE , nouv. potage, 80 e 

TAPIOCA au CACAO pour déjeuners, 2 f. le 1/2 kil. 

SIROP « DENTITION "^ïl 
Frictions sur les gencives des enfans, facilitant k 
sortie des premières dents, préservatif des comt-
sions. — 14, rue de la Paix. Pharmacie fierai. 

TM iririipinil TANNIN, 3 fr.; ROB, 5 fr. Fg Sait-
IRJjjliilUn Denis, 9. V, Pilules Morison.îJ 

8?J 

ï.ït'MftDBnim'?
 Pinceau

 chimique qui les S: 

nLiuUKKUliJti ^ tlueret passer à volonle.-
SUCCÈS ÉTONNANT . DUVIGNAU, ph. r. Richelieu,* 

(-1916) 

lia puMÏïcution légale des Actes de Société est obligatoire pour l'année 1851 dans la GAZETTE 3SES TïêlBïJXASJS, I.E 1IISOIT et le JOURNAL. «ÉSn&IïAIi «VA S' F B CM ES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M1 MAUP1N, huissier, rue 
* Saint-Denis, 263. 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Banque, is. 

Le jeudi 20 février issi, à midi. 
Consistant en comptoir eu chêne, 

bureaux en acajou, etc. Au compt. 
(4147) 

et que chacun d'eux aura ta signa-
ture et tous les pouvoirs pour Jles 
exercer séparément jusqu'à conciu-
ion de ladite liquidation, qui sera 

faite au siège de l'établissement, rue 
Vivienne, 22. 

Pour extrait : 

J. B ORDEAUX. (3019) 

/sacaEi'ïEss. 

Par acte sous seings prives, en 
date du dix février mil huit cent 
cinquante - un, enregistré, M. E. 
CERF, négociant, rue des Marais, 
Bi, à Paris, et M. J. BUCHARD, fabri-
cant de toiles cirées, petite rue St-
Denis, à Montmartre, ont formé en-
Ire eux, et pour l'exploitation delà 
fabrique de ce dernier, une société 
eu nom colleclii'dont la durée est de 
trois ans, à partir du quinze dudit 
mois de février. La raison et ta si-
gnature sociales sont : CERF et liU-
CliARD. M. Cerf a seul la signature 
La société est gérée par les deux as-
sociés. Le siège est établi rue des 
Mafals, 84, à Paris. 

Pour extrait : 

B UCUARD , E. C ERF , (SOIS) 

Etude de M« J. BORDEAUX, avocat 
auréé, à Paris, rue Thévenol, 25. 

D'un acte sous' signatures privées, 
fait quadruple à Paris le onze fé-
vrier mil huit cent cinquante-un 
enregistra; 

Entre : 
1» M. Louis-N'icolus-Cliarles AR 

M AGIS, négociant en soieries : 
2° M Alphonse GANGNAT, négo-

ciant en suicides; 
3" M. Joseph FUANCLET, négo 

cianl en soieries; 
4° M. Jean-Louis RATMOND, négo-

ciant en soieries; 
Demeurant tous les quatre sus-

nommés à Paris, rue Vivienne, 22 

Il appert : 
Que la société cil nom rollecli 

formât entre les susnommés, pour 
l'exploitation de la maison de coin 
mei'ce de rubans et étoiles de soie 
située à Paris, rue Vivienne, 22, sous 
la raison ARMAG1S et (■', suivant 
acte sousseing privé, l'ail quadruple 
à Paris le vingt-un janvier nul huit 
cent quarante-huit, enregistre et 
publié, est et demeure définitive-
ment dissoute par l'expiration de 
soutenue, à partir du quinze jan-
vier mil huit cent cinquante-un ; 

Quo MM. Gangnal, Franclel el 
Raiinond sont îroin niés liquidateurs, 

D'un acte sous signature privée, 
en date du dix février mil huit cent 
cinquante-un, enregistré le quinze 
du même mois, par le receveur 
d'Armengaud, qui a perçu le droit ; 

Il résulte : Que M. Désiré- Auguste 
LAMBERT, rentier, demeurant à Pa-

, rue boulevard Montparnasse, 
146, et M. Louis-Charles FLORI-
MOND, rentier, demeurant à Paris, 
rue de la Monnaie, 21 ; 

Ont consenti à s'associer pour la 
vente d'un bec de gaz inventé p aï-
eux, qui fait l'objet d'un brevet d'in-
vention pris en leur nom. 

Que la société, dont le siège est 
rue boulevard Montparnasse, 146, 
est contractée en nom collectif; que 
la raison de commerce est LAM-
BERT et C. 

Que M. Lambert seul a la signa-
ture sociale; que toutefois aucun ef-
fet de commerce ou autre engage-
ment du même genre ne peut être 
créé par fui sans l'assenliment et le 
concours de son associé; 

Et. que la société est contractée 
pouf tout le temps que les associés 
auront la possession de leur brevet 
d'invention, dont la durée est de 
quinze ans. 

F LORIMOND, LAMBERT. (3023) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Montmartre, du cinq fé-
vrier mil huit cent cinquante-un, 
enregistré à Paris, le quinze dudit 
mois de février, t'uuo 133, verso, ca-
ses 7 et 8, aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, 

11 est extrait et appert : 
Que M. Pierre HÉRAUDEAU, pro-

priétaire, demeurant à Montmartre, 
rue des Moulins, 4, a formé une so-
ciété commerciale el en commandi-
te, ayant pour but d'offrir aux da-
mes un asile pour la retraite, el un 
établissement, propice pour être 
iraitéesel soignées, au cas où elles 
seraient malades ; 

Que le siège de la société est thé 
à Montmartre, rue des Moulins, 1, 
dans un Immeuble loué à niondil 
sieur Héraudeau, suivant bail sous 
seings privés, enregislré à Paris, le 
dix-neuf décembre dernier, folio 53, 
verso.eases Set suivantes, aux droits 
de cent quaranle-trois francs soi-
xante-deux centimes, par le rece-
veur; duquel bail M. Héraudeau n 
l'ait apport à la société, aux mêmes 

charges, clauses et conditions que 
celles qui lui ont été imposées; 

Que M. Héraudeau administre seul 
la société, et est seul gérant respon-
sable ; 

Que la signature sociale est son 
nom, suivi des mots : Et Compagnie, 
et que la raison sociale est celle-ci: 
Sociélé de iNotre-Damo de Mont-
martre ; 

Que la durée de la société est fixée 
à (rente ans, qui ont commencé à 
courir du premier octobre dernier; 

Que le fonds social est de trois 
cent mille francs, divisé en trois 
mille titres de fondation, de chacun 
cent francs, lous au porteur et ces-
sibles par la simple transmission 
manuelle; que ces titres n'entraî-
nent aucune espèce de responsabi-
lité conlrc les porteurs, qui ne sont 
que des eominandilaires purs el 
simples; 

Que les litres de fondation n'ont 
droit à aucun intérêt annuel; qu'ils 
sont, seulement appelés à participer 
aux bénélices dans la proportion ci-
après lixée; 

Qu'un conseil de surveillance es 
établi; qu'il se compose de cinq per-
sonnes possédant au moins, chacu-
ne, cinq litres de fondation; que 
leurs fondions durent uu an, el 
qu'elles peuvent leur être continuées 
par l'assemblée générale; ■. 

Que loutes les opérations de la so. 
ciélé doivent se faire au comptant, 
et qu'elle ne peut être engagée que 
de l'aveu du conseil de surveillance; 

Qu'une assemblée générale 
composant de toutes personnes pos-
sédant au moins chacune cinq litres 
de fondation, donnant droit à une 
voix, alieu le quinze janvier de cli-
que année ; 

Que l'assemblée générale a ledro 
de proroger la durée de la sociélé 
quand même son capital social se, 
rait réduit des trois quarts, cas pré-
vu pour sa dissolution ; qu'elle peut 
émettre de nouveaux litres de fon-
dation ; 

Que les bénélices réalisés par l'en 
(reprise seront, chaque année, ré-
partis comme suit: t" Vingt pour 
cent pour composer un fohds de 
réserve destiné a couvrir les pertes 
delà sociélé; 2» vingt pour cent pom 
coin poser uu fonds dit de bienfaisan 
ce, destiné à permettre, sur la pré 
senlation de tout titulaire fondateur 
l'admission graluiteeu la maison né 
daines qui auraient été \ictinics des 
revers de la fortune; 3° vingt pour 
cent au gérant, pour le rémunérer 
de ses peines et de ses soins; 4" el 
entra, quarante pour cent entre tous 
les porteurs des titres de fondation 
ém is ; 

Qu'avisde la répartition sera don-

né par le gérant, au moyen de deux j 
insertions faites, de quinzaine en 
quinzaine, dans deux des journaux 
publiés à Paris, et que les dividendes 
qui n'auront point été réclamés 
dans les six mois, à partir du der-
nier avis, seront perdus pour les 
ayant-droit, et seront reunis au 
fond de réserve dont ils feront par-
tie intégrante; 

Qu'aussitôt après la dissolut ion 
de la sociélé, pour quelque cause 
qu'elle ait lieu, la liquidation s'opé-
rera sous l'inspection du dernier 
conseil de surveillance; que l'actif 
net, réalisé, sera réparti entre lous 
les porteurs des litres émis, en é-
change de leurs litres; que cette ré-
partition sera annoncée par trois 
ivis insérés, de quinzaine, en quin-
zaine, dans trois des journaux pu-
bliés ii Paris, et que tout potiei|r 
qui, un an après le dernier avis, 
aura négligé de réclamer la pari à 
ni atférenle, aura perdu tout droi 

de la répéter, et que les sommes ain 
si restées libres en la caisse du li-
quidateur recevront l'emploi pres-
crit par l'acte de société; 

Que s'il survient des diltieullés en 
Ire le gérant et les porteurs de titres 
de fondation, ou entre ceux-ci, elles 
seronl jugées par des arbitres-ju-

Enfin; que tout pouvoir est donné 
au porteur dudit acte de société, ou 
de son extrait, pour faire faire les 
insertions et publications voulues 
par la loi. 

Paris, dix-neuf février mil huit 
eent cinquante-un. 

G ROU, 
25, rue de Vèrneuïl 

D'au acte sous signatures privée , 
fait double à Paris, le quinze février 
mil huit cent cinquante-un, enregis-
lré; 

Il appert : 

Que M. Henry-MarceBin BA1LLY 
enl repreneur de déménagemen 
demeui ant à Paris, place Saini-Sul-
pice, w 12 ; 

El M"" Marguerite CERF, épouse de 
H. taequeâ-PmippeLeblond, doreur 
demeurant de droit avec lui, à Hou 
lomie-siir-Mer, el de l'ail a Paris, 
place Si-Sulpice, 12. Ma dite dami 
LEliLOND, séparée quant aux bien, 
(Uidit sieur son mari, suivant juge 
ment du Tribunal civil de la Seine 
du onze décembre mil huit cen 
cinquante, el néanmoins de lui spé-
cialement autorisée suivant acte 
reçu par M« Sauvage et son collè-
gue, notaires, à Boulogne-sur-Mer, 
le treize février mil huit cent ein-
quauh-un, enregistré, » 

Ont formé enlre-eux une société 
en nom collectif, pour l'exploitation 

d'un établissement de déménage-
mens leur appartenant indivisé-
ment chacun pour moitié, et dont le 
siège principal'est susdite place St-
Sulpiee, n» 12. 

La durée de la sociélé a été fixée à 
quinze ans et six mois, à partir du 
premier février mil huit cent cin-
quante-un, pour finir au premier 
août mil huit cent soixante-six. 

La raison sociale sera BAILLY el 
femme LEBLOND, toutefois les ins-
criptions porteront seulement mai-
son Bailly. La société aura son siège 
à Paris, place Saint-Sulpice, n° 12, 
sauf à Je transférer dans tel autre 
local qui conviendra le mieux aux 
intérêts de la société. 

Le capital social actuellement 
existant, est fixé à la somme décent 
mille francs représentée par lacii-
uitélle, le matériel et les ustensiles 
de l'exploitation, le droit aux loca-
iions du siège principal et des suc-
cursales , el les loyers payés d'a-
vance. 

La gérance de la société a été dé-
léguée exclusivement à M. Bailly, 
La signature appartiendra à M. Bail-
ly el M m" Leblond, Indistinctement. 

Ils ne pourront s'en servir sépa-
éinenl que pour les affaires d'ad-

ministration, mais la signature de 
M. Bailly ët M™» Leblond sera né-
cessaire pour loules autres affaires 
et notamment pour les accepta-
lions de traites, pour lous billets 
emprunts, achats à crédits et ton: 
autres contrats pouvant obliger la 
société. En aucun cas, la signature 
sociale ne pourra être employée qui 
pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 

MURA1NE, 
Rue 'le Tracv, 11° 4. (3020) 

ces, ainsi que pour la fabrication 
d'objets mécaniques, dont le siège 
est àParis,rueNeuve-Ménilmonlant, 
n" 6, impasse de Bretagne, a élé dis-
soute à compter du dix-huit février 
mil huit cent cinquante-un. M. Thi-
rault est resté liquidateur de ladite 
société avec les pouvoirs tes plus 
étendus. 

Pour extrait : 

Signé, B. T HIRAULT, M ASSIQUOT. 

(3022.) 

ERRATUM. 

Dans la dissolution de la société 
RENAUD et REDE AUX, publiée dans 
la Gazette, des Tribunaux du 18 cou-
rant, au lieu de: MIOLAN et HÉ-
ROUX, lisez: NICOLAS et PEROU 
arbitres. 

La dissolulion reniante au 31 jan-
janvier. (3021) 

Tlllliim DE ÇOUftlI. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graliiitenteht au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi 
de dix à quatre heures. 

i'ailliies. 

Cabinet de M. LAXGLOIS, rue Geof-
froy-Marie, 11" n his. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-huit février 
mil huit cent 1 inquante-un, portant 
celle ment ion: Enregistré a Paris, le 
dix-huit février mil huit cent cin-
quanle-un, folio 151, verso, rase 4, 

reçu cinq francs cinquante, dixième 
compris, signé d'Armengaud ; 

Il appert que la société en nom 
collectif qui existait de fait entre 

M. Jean -Charles-Guillaume MASSI-
QUOT, tifs, mécanicien, demeurant 
à Paris, rue Neuve-Ménilmonlanl, 
n" 6, impasse de Bretagne, et M. 
Jean-Baptiste TUIRAULT, papetier 
relieur, demeurant à Paris, rue de 
Grenelie-Sainl-llonoré, n° 55, sous 
la raison sociale MASSIQUOT lils, 
et TUtltAULT, pour l'exploitation de 
brevets pris pour une machine à 
découper le liège et autres substan-

Enregislré à Paris, le Février 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes. 

;fi;t. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 14 FÉVRIER 1851, qui 
déclarent tu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dil jour : 

Du sieur TREVETZ (Abraham), 
anc. plâtrier, à lvry, quai de la Ga-

re, actuellement brocanteur; pas 
sage du Jeu-de-lloule, 7; nomme M. 
Berthier juge-coitamissaire , et, M. 
Lefrançois, me de Grammont, is 
syndic provisoire (X» 978» du gr.). 

Jugemens du is FÉVRIER issi .oui 
déclarent ta fallttte ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DERUYTS (Dominique-
Joseph), tailleur, rue Richelieu 21-

nomme M. Mouton juge-coimnissai-
re, et M. Saunier, rue nicher, 2a 
syndic provisoire (N«9790 du gr.). 

Du sieur I1AUIUAU (Louis-Fran-
çois), ind de vins, ci-devant rue 
La ayelle 82 actuellement S I.aVil-
clle, ruede Mandées,

 3
1; nomme 

M. Audiffrcd juge-commissaire, el 
M. Pascal, eue Basse-du-Remparl, 

48 bis, syndic provisoire 9791 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CI '.É V XCIERS. 

Sont invités à se rendre <,« t ribunal 
i commerce de Paris, suUe des as-

semblées des faillites, MM. IcM eréuii-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNI )!€;5. 

Du sieur DUL1N (François- Ma-
rie-Paul), directeur du Théâtre du 
Vaudeville, place de la Bourse, 31, 
le 25 février à 9 heures (N° 9715 du 

•'.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomïuationde nouveaux syndics. 

N OTA . Les liers-porleurs d'elfels 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
nieilre au grelfe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquenles. 

VÈRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SEV.ESTRE (Nicolas-
François), nourrisseur, à Gcnlilly, 
rue de la Glacière, 54, le 26 février à 
8 heures (N» 972S du gr.); 

Pour Ctre procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et afl'u-malion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres â MM. les syndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur GIRARD (Alphonse), md 
de rubans, rue St-Datùs, 816, entre 
les mains de MM. Hucl, rue Cadet, 8, 
el Grellou, rue Itambuleau, 8!, syn-
dics de la faillite (N° 9776 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de lu loi du 28 mal 1838, cire procé-
dé à lu vérification des créances, qui 
commencera imittéiH.itenicut upré 
Ccxpirution de ce délai. 

ASSEMBLEES DU 20 FÉVRIER I* 

NEUF HECRES : Prévost, njl*> 
redd.de comptes.' -Pre»* \ 

de vins, altirm. après Union-
Aucrbacli, imprimée'', " .-

ONZE UECUF.S : Alualiaiii IMt, 

misier, vérif. ,„ I 
UNE HEURE : VCUTO *eW«J* 

lils, 1 ailleurs, verif- 7 
nég. en trois-six, M. \M, 

md de laine, elol. - W 

serrurier, iii. „,,„„
rie

n,W5»-

TROIS HEURES : V' 1 ■? Vi' 
ehisseur, rem. à liuu. 
fab,d'ap(iareilsagaz,*

|
„„

ï
, 

après union. - l ' aliL ,, ,L 
de santé, redd. de corne» 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NKUVE-DES-MATIIURINS , 18. 

DECOMMANDE. 

MM. les créanciers du sieur THÉ 

BERGE (Arnaud), négociant, nu 
Neuve-SI-Euslacbe, 7, sont préve-
nus que l'assemblée du concordai, 
Indiquée pour le vendredi 21 février 
courant, n'aura pas lieu (N»8416 du 
gr.). 

Sépsarali«uS ' 

Jugement de séparation'li!jjJ|n1 
ira (iaroline-Valei mu 
clllippolylc-JosçphGW»»*-

Paris, boul.Montp»W«« 
Sibire, avoué. 

Jugement de séparai!^ ̂  . 
entre Clémcnhne^^t 
Delpbin l 'Bl'EL ,.àPànj'. ,J 
léans, 6, ordinairetiM»»'

 c 
danl de fait à |leiT!*î 

n* 

élit' 

Uécès et ÏMMM«**** 

~~Z M. ^ 
Du 17 février 1851. 

74 ans,rucGodol-M»«pa 
Boulard, 62 ans, rue i>•£

 j ri
ifi 

part, 24.— M. P"» 1 - . 
l?4e l..-MineLoruç,*Ul 
d'Enghien, 7. - M- n« , $* 
ans, quai de l'Ecole, 

4 ans, rue Sl-Hogortjajï 
lard, enfant, rue S - > . 
Bernard, 76 ans, rue* ^ 

H. - M. André, 27 an», . 
-M. Blnnehot .5 U"J. jffl 

-M.Sonaul.Stun»'
1
^* 

i8i. - M. Famère, T« ^ 

vée. 4. - M. riUjaO; •
i

. ., mTpont**, , 
Ecoutfes, 10. -

 1 •Ste»)'^ 
ruedes^eiiles-AudrW'

sl4(f
g 

Fousilhou, »3 ans, ri*
 c

 j* 
_ M. Mercier, 70 ans, 

p.!:,' 1 ' 

22. - M. ' ̂ "/'i'umoulW! 
Paul, 22. - M.

 m
 ";

;
,,.te 

aux Ménages. - ™- _ jt l 
rue de Grencll* ., »»•

 6>
 -

83 ans, rue Sei'P<-"ïïUeS^ 
eur, 42 ans, rue Si 

Pour légalisation de la signature A.
 Gl,v 

Le maira du arrondis*^»'. 


